


















































Code INSEE

07102 CCRC RHONE CRUSSOL

CCRC RHONE CRUSSOL
2025DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET GENERAL CCRC

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-023-01 : Virement à la section d'investissement  €0,00  €10ௗ000,00  €0,00  €0,00

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  €0,00 €0,00 €10ௗ000,00 €0,00

R-777-01 : Recettes et quote-part subv. invest. transférées 
au cpte résult

 €0,00  €0,00  €0,00  €10ௗ000,00

TOTAL R 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

 €10ௗ000,00 €0,00 €0,00 €0,00

Total FONCTIONNEMENT  €0,00  €10ௗ000,00  €0,00  €10ௗ000,00

INVESTISSEMENT

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  €0,00  €0,00  €0,00  €10ௗ000,00

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement

 €10ௗ000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-139141-01 : Subv. inv. actifs amort. - Communes 
membres du GFP

 €0,00  €3ௗ000,00  €0,00  €0,00

D-13918-01 : Autres subv. d'invest. rattachées aux actifs 
amortissables

 €0,00  €4ௗ000,00  €0,00  €0,00

D-139361-01 : Subv. inv. fonds équip. - Dotation 
équipement territoires ruraux

 €0,00  €3ௗ000,00  €0,00  €0,00

TOTAL D 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

 €0,00 €0,00 €10ௗ000,00 €0,00

R-13241-845 : Subv. non transf. Communes membres du 
GFP

 €0,00  €0,00  €0,00  €375ௗ000,00

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement  €375ௗ000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-2041412-845 : Subv. com. GFP - Bâtiments et 
installations

 €165ௗ000,00  €0,00  €0,00  €0,00

TOTAL D 204 : Subventions d'équipement versées  €0,00 €0,00 €0,00 €165ௗ000,00

D-21752-845 : Installations de voirie (mise à dispo)  €0,00  €540ௗ000,00  €0,00  €0,00

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  €0,00 €0,00 €540ௗ000,00 €0,00

Total INVESTISSEMENT  €165ௗ000,00  €550ௗ000,00  €0,00  €385ௗ000,00

 €395ௗ000,00  €395ௗ000,00Total Général
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Estimation des participations des communes au financement de la restructuration du CIS La Voulte

Opération estimée à 

TTC 3 080 000              

HT 2 696 981              

Franchise 20 000 € 20 000 -                  

2 676 981              

Participation des communes 35 % 936 943                 

Pop DGF 2024 %

La Voulte-sur-Rhône 5 253           32,97% 308 884                 123 554                 154 442                 30 888                       

Beauchastel 1 891           11,87% 111 194                 44 477                   55 597                   11 119                       

Charmes-sur-Rhône * 2 889           18,13% 169 878                 67 951                   84 939                   16 988                       

Gilhac-et-Bruzac 198              1,24% 11 643                   4 657                     5 821                     1 164                         

Rompon 566              3,55% 33 282                   13 313                   16 641                   3 328                         

Saint-Cierge-la-Serre 307              1,93% 18 052                   7 221                     9 026                     1 805                         

Saint-Fortunat-sur-Eyrieux 895              5,62% 52 627                   21 051                   26 314                   5 263                         

Saint-Georges-les-Bains * 2 280           14,31% 134 067                 53 627                   67 034                   13 407                       

Saint-Laurent-du-Pape 1 655           10,39% 97 317                   38 927                   48 658                   9 732                         

Totaux 15 934         100,00% 936 943                 374 777                 468 472                 93 694                       

* Rhône crussol 5 169                     303 945                 121 578                 151 973                 30 395                       

solde 2027

Répartition de la population DGF 
desservie en 1er appel 

par le CIS La Voulte
Contribution 

prévisionnelle
Commune

1er acompte (40 % 
début travaux 2026)

2e acompte (50 % 
réception des 
travaux 2027)
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CONTRAT DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNEES  

 
La Compagnie Nationale du Rhône, société anonyme d’intérêt général à directoire et conseil de 
surveillance, au capital de 5.488.164 euros ayant son siège social situé 2, rue André Bonin 69004 
Lyon, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Lyon sous le numéro  

957 520 901 et représentée par son Directeur DTER, Laurent TONINI, dûment habilité à l’effet des 
présentes,  

 
Ci-après dénommée « CNR » 

D’une part, 
 
ET  
 
La Communauté de Communes Rhône Crussol, sis(e) 1278 rue Henri Dunant, BP 249, 07502 
GUILHERAND-GRANGES Cedex, inscrit(e) au répertoire SIRENE 200041366 et représenté(e) par son 
Président, Jacques DUBAY, dûment habilité(e) à l’effet des présentes, suivant délibération du 
Conseil Communautaire en date du XXX,  

 
Ci-après dénommée le « Partenaire »  

D’autre part, 
 
CNR et le Partenaire, sont ci-après collectivement dénommés les « Parties » ou individuellement 

une « Partie ». 
 
 
 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 
CNR est un acteur français de premier plan dans le secteur de la production d’énergie 

exclusivement renouvelable (eau, vent, soleil) et le concessionnaire du Rhône pour la production 
d’hydroélectricité, le transport fluvial et les usages agricoles. 
 
Les Plans 5Rhône de CNR, ci-après les « P5R » contribuent à la spécificité de son modèle 
d’entreprise basé sur le principe de partage avec les territoires d’une partie de la richesse générée 
par le fleuve.   

 
Dans le cadre de ses P5R, CNR s’engage dans de nombreux partenariats qui concrétisent à la fois 
sa forte volonté d’ancrage local et son soutien aux territoires autour des thématiques liées au 
développement des énergies vertes et de l’hydrogène, au renforcement de la navigation sur le 
Rhône et le développement des sites industriels et portuaires, la contribution à l’adaptation de 
l’agriculture du sillon rhodanien, les actions en faveur d’un corridor de biodiversité plus vivant et 

dynamique, le développement des projets de développement économique, touristique et les plus 
globalement, les projets qui permettent de rapprocher les territoires de leur fleuve. 
 
Le Partenaire, la Communauté de Communes Rhône Crussol est née 2014 de la fusion entre 
plusieurs communautés de communes. Située en Ardèche, son territoire s’étend sur 13 communes 
et comprends 35 000 habitants. 

 
La Communauté de Communes Rhône Crussol est compétente en matière d’Urbanisme et 
d’Aménagement du territoire. Les communes sont toutefois les premières interlocutrices des 
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habitants et acteurs locaux qui peuvent agir directement sur leur environnement de proximité. Elles 
ont ainsi un rôle à jouer primordial dans la préservation et la restauration de la biodiversité. 
 
La Communauté de Communes Rhône Crussol est compétente dans « la mise en valeur et la 
sauvegarde du patrimoine naturel ». Elle se mobilise, au sein de son Pôle Environnement, en faveur 

de la biodiversité sur ses 13 communes. 
 
 
Le projet du Partenaire que CNR souhaite parrainer (ci-après dénommés le « Projet ») est décrit en 
Annexe 1 du présent Contrat. 
 

Dans le cadre de la réalisation de ses P5R, CNR est disposée à apporter au Partenaire un soutien 
financier pour la réalisation de son Projet (ci-après le « Partenariat »). 
 
Les Parties se sont donc rapprochées afin de fixer, dans le cadre du présent contrat de Partenariat 
(ci-après le « Contrat »), les modalités de leur collaboration. 
 
 
IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent Contrat a pour objet de définir les modalités du Partenariat financier entre CNR et le 

Partenaire et d’établir les engagements réciproques des Parties, pour la réalisation du Projet. 
 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PARTENARIAT FINANCIER 
 
CNR s’engage à verser au Partenaire, sous la condition suspensive décrite ci-dessous, au titre du 

soutien de son Projet et conformément aux termes du présent Contrat : 
 
Une somme globale et forfaitaire de quarante-trois mille cinq cents euros (43 500 €) dont les 
versements interviendront selon le calendrier suivant et sous réserve de la réception par CNR des 
appels de fonds correspondants et des livrables :  
 

o Dix mille huit cent soixante-quinze euros (10 875 €) en 2026 ; au plus tard le 
31/12/2026 

o Dix mille euros (10 000 €) en 2027 ; à la date prévisionnelle du 31/12/2027 ; 
o Dix mille euros (10 000 €) en 2028 ; à la date prévisionnelle du 31/12/2028 ; 
o Douze mille six cent vingt-cinq euros (12 625 €) en 2029 ; à la date prévisionnelle du 

31/12/2029 

 
L’appel du solde devra être accompagné des indicateurs du Projet et du questionnaire de 
satisfaction rempli, à partir des modèles joints en Annexes 5 et 6 du présent Contrat. 
 
Condition suspensive :  
Le versement du soutien financier par CNR, objet du présent Contrat, est toutefois conditionné à 

l’engagement de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) d’apporter lui-même un soutien au 
Projet, à hauteur de deux-cent-trente-deux mille euros (232.000 €). 
 
Dès lors, le Partenaire devra avertir CNR de l’engagement de l’OFB en ce sens. A défaut, si l’accord 
n’est pas obtenu, si l’engagement de l’OFB est moindre ou si l’OFB ne s’est pas prononcé au plus 

tard le 31/12/2026, le Contrat sera caduc et CNR sera déchargé de tout engagement et 
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notamment du versement du soutien vis-à-vis du Partenaire. 
Il est expressément convenu entre les Parties que cette condition suspensive est stipulée dans 
l’intérêt exclusif de CNR. Celle-ci peut seule y renoncer et cela à tout moment, avant la date fixée 
à l’alinéa précédent. Cette renonciation n’est efficace qu’à condition d’avoir été signifiée au 
Partenaire par LRAR, expédiée avant le terme prévu pour son exercice. 

 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
Article 3.1  Obligations du Partenaire 
 

Le Partenaire s’engage à : 
- utiliser et affecter les sommes apportées par CNR au soutien de son Projet ; 

 
- Intégrer un représentant de CNR au comité de pilotage mis en place, le cas échéant. Le 

COPIL se réunira régulièrement à chaque étape définie par les Parties ; 
 

- intégrer sur ses supports de communication en lien avec le Projet, la dénomination sociale, 
les photographies de CNR, le(s) logotype(s) et les marques (ci-après les « Signes distinctifs ») 
tels que mentionnés en Annexe 3 du Contrat sur lesquels CNR souhaite communiquer en 
qualité de « partenaire » et à communiquer sur son Partenariat ; 
 

- traiter CNR en véritable partenaire et l’informer rapidement de tout élément qui aurait une 
incidence sur l’exécution du présent Contrat et/ou qui concernerait l’organisation et le 
déroulement du présent Partenariat. En cas de difficultés dans la réalisation de son Projet, 
le Partenaire en fera part à CNR ;  

 

- informer CNR, par email et courrier, dans les quinze (15) jours de la survenance de 
l’événement considéré, de tout changement notamment organisationnel concernant le 
Partenaire et en particulier de la cessation du Projet pour quelque motif que ce soit, d’une 

opération de fusion-acquisition avec une société tierce ou de toute opération de 
partenariat avec un tiers qui pourrait être nuisible à l’image et à la réputation de CNR ou à 
ses intérêts ; 
 

- dès lors que les évènements organisés par le Partenaire auront lieu sur les terrains du 
domaine concédé de CNR, le Partenaire devra faire une demande écrite à CNR pour 

occuper lesdits terrains, au moins un mois avant la date de l’évènement. Le Partenaire 
s’engage alors à respecter les modalités techniques et juridiques d’occupation ainsi que 
les prescriptions particulières à respecter au regard de la sûreté hydraulique, la sécurité et 
l’exploitation des ouvrages hydroélectriques, qui seront décrites dans l’autorisation donnée 
par CNR pour la réalisation de cet évènement sur son domaine concédé ; 

 
- transmettre, à l’issue du présent Contrat, un rapport détaillé du Projet réalisé conformément 

au présent Contrat.  
 

- Transmettre à CNR les indicateurs et données listées dans l’Annexe 5 ainsi que le 
questionnaire dûment rempli (Annexe 6), à l’issue du Contrat ou avec l’appel du solde.  

 
Par ailleurs, le Partenaire reconnait avoir pris connaissance des critères de la responsabilité 
sociétale des Entreprises (RSE) de CNR tels que présentés à l’Annexe 4 du présent Contrat et il 
s’engage à mener des actions concrètes qui s’inscrivent dans cette politique RSE afin de contribuer 
aux Objectifs de Développement Durable (ODD). 
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Article 3.2  Obligations de CNR 
 
CNR fera le nécessaire pour effectuer les engagements de Partenariat décrits à l’article 2 du 
présent Contrat dans les meilleurs délais et sur la base du calendrier prévisionnel proposé et 
garantissant que son Partenariat s’inscrit dans le respect de l’ensemble de la réglementation et la 

législation en vigueur. 
 

Article 3.3   Obligations réciproques des Parties 
 
Sans préjudice des autres obligations prévues dans le présent Contrat, les Parties s’engagent à : 
 

- coopérer activement en vue de la bonne exécution des présentes et à s’informer de toutes 
difficultés liées à cette exécution ; 
 

- participer aux réunions de suivi du Partenariat selon l’avancée du Projet ; 
 

- respecter les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent Contrat, 

notamment la règlementation applicable sur la protection des données à caractère 
personnel et à ne pas porter atteinte aux droits de tiers ou à l’ordre public ; 
 

- effectuer toutes les formalités notamment administratives, fiscales et/ou sociales et à payer 
toutes les cotisations, taxes ou impôts de toutes natures qui leur incombent en application 

des présentes. Chacune des Parties reconnaît en être seule responsable et la responsabilité 
de l’autre Partie ne pourra en aucun cas être engagée à ce titre ; 
 

- fournir à l’autre Partie tous documents, ou informations nécessaires à la réalisation de ses 
obligations au titre du présent Contrat ; 
 

- fournir à l’autre Partie par voie électronique les modèles et caractéristiques des Signes 
distinctifs décrits en Annexe 3, pour leur reproduction sur tout support de communication. 

 
 
ARTICLE 4 : PROPRIETE INTELLECTUELLE, COMMUNICATION 
 
Article 4.1 Propriété intellectuelle 
 
Chaque Partie est et restera propriétaire de ses droits de propriété intellectuelle sur ses 
photographies, ses Signes distinctifs et sa dénomination sociale et s’engage à respecter les droits 
de l’autre Partie. 
 

Chacune des Parties reconnaît en conséquence qu’elle ne bénéficie, au terme du présent 
Contrat, d’aucun droit de propriété ou d’usage sur la dénomination sociale, les photographies 
et/ou les Signes distinctifs de l’autre Partie. 
 
Chaque Partie autorise néanmoins l’autre Partie, à titre non exclusif, non transférable, gracieux, 
pour le monde entier et pour la durée du Contrat, à reproduire et représenter sa dénomination 

sociale, ses photographies et ses Signes distinctifs tels que figurant en Annexe 3, dans le strict respect de 
chacune de leurs chartes graphiques et des conditions de communication définies à l’article 4.2., 
ainsi que dans le cadre strict et pour les seuls besoins de l’exécution du présent Contrat, pendant 
la durée de ce dernier. 
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Les Parties se garantissent réciproquement la jouissance paisible de leurs dénominations sociales 
et de leurs Signes distinctifs pour toute la durée du présent Contrat et selon les conditions d’usage 
définies ci-après. 
 
Postérieurement à la cessation du présent Contrat, chacune des Parties s’engage à ne plus utiliser 

les dénominations sociales, les photographies et les Signes distinctifs de l’autre Partie, sous quelque 
forme que ce soit et de quelque manière que ce soit, sans l’accord exprès et préalable de l’autre 
Partie. 
 
Le Partenaire s’engage à la demande de CNR soit à supprimer, détruire, soit à lui restituer tout 
document ou support, et d’une manière générale tout élément quel qu’il soit sur lequel serait 

représenté ou reproduit, totalement ou partiellement ses photographies et/ou sa dénomination 
sociale et/ou ses Signes distinctifs. 
 
Article 4.2 Communication 
 
CNR accorde, à titre non exclusif, non transférable, gracieux, pour le monde entier et pour la durée 

du Contrat, au Partenaire les droits de : 
 

- utiliser, représenter et reproduire sa dénomination sociale, ses photographies et ses Signes 
distinctifs, en conformité avec l'ensemble des législations et réglementations applicables et 
sur les supports suivants : dossier de presse et communiqué de presse, flyers, ouvrages 

édités, site internet du Partenaire et réseaux sociaux « Instagram », « Youtube », 
« Facebook », « LinkedIn» ; 
 

- utiliser, représenter et reproduire sa dénomination sociale, ses photographies et ses Signes 
distinctifs, dans le cadre de sa communication interne et institutionnelle et dans le cadre 
d’expositions ou d’évènements culturels et artistiques de son choix ouverts ou non au 

public ; 
 

- utiliser, représenter et reproduire sa dénomination sociale, ses photographies et ses Signes 
distinctifs, selon une forme, un contenu et un média de nature à ne pas affecter l’image 
de marque, la notoriété et la réputation de CNR. 
 

Le Partenaire accorde, à titre non exclusif, non transférable, gracieux, pour le monde entier et pour 
la durée du Contrat, à CNR les droits de : 

 
- reproduire, à des fins commerciales ou non, ses photographies relatives au Projet soutenus 

dans le cadre du présent Contrat et ses Signes distinctifs aux fins d’en faire la promotion, sur 
les supports suivants : dossier de presse et communiqué de presse, flyers, ouvrages édités, 

site internet de CNR et réseaux sociaux « Instagram », « Youtube », « Facebook », 
« LinkedIn » ; 
 

- reproduire et représenter, à des fins commerciales ou non, ses photographies relatives au 
Projet soutenu dans le cadre du présent Contrat pour des expositions culturelles et/ou 
artistiques ou des évènements de son choix ouverts ou non au public. 

 
Toute autre exploitation des photographies que celles visées au présent article fera l’objet d’un 
avenant signé par les Parties. 
Il est entendu que les photographies prises directement par CNR ou un tiers mandaté par CNR 
pourront être diffusées par CNR pour la promotion du Partenariat entre les Parties. 
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Chaque Partie s’engage à reproduire les Signes distinctifs de l’autre Partie de façon claire et visible, 
sans altération ni modification, c’est-à-dire dans le strict respect des libellés, proportions, graphisme 
et couleurs, tels que prévus à l’Annexe 3 du présent Contrat. 
 
Sauf autorisation écrite et préalable des Parties, les photographies et/ou les Signes distinctifs ne 

pourront être reproduits en association avec une marque, un produit ou un logo autre que celui 
des Parties. 
 
Le Partenaire s’engage à transmettre à CNR préalablement à toute fabrication et distribution, 
l’ensemble des maquettes, dossiers ou illustrations faisant l’objet d’une reproduction de la 
dénomination sociale, des photographies et des Signes distinctifs de celle-ci. Cette communication 

interviendra dans un délai de quinze (15) jours ouvrés pour permettre à CNR d’examiner les 
éléments concernés, faire ses observations et demander, le cas échéant, toute modification qui lui 
paraîtrait nécessaire.  
 
Indépendamment de l’autorisation consentie par CNR dans les termes qui précèdent, le Partenaire 
s’engage expressément à recueillir l’accord préalable de CNR avant toute communication sur son 

soutien au Projet. 
 
Les droits et obligations afférents à la communication seront valables pendant et jusqu’à cinq (5) 
ans après le terme du présent Contrat. 
 

 
ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ 
 
Les Parties s’engagent à conserver une stricte confidentialité concernant les informations 
financières, juridiques, techniques ou commerciales, réputées confidentielles, susceptibles d’être 
obtenues dans le cadre du présent Contrat, quel qu’en soit le support, qu’elles pourront échanger 

ou dont elles disposent à l’occasion de son exécution. 
 
Les Parties s’engagent à ne communiquer les informations confidentielles qu’aux membres du 
personnel ou à leurs conseils extérieurs qui en ont besoin pour l’exécution des présentes. Les Parties 
s’engagent à s’assurer que l’ensemble de leurs préposés ainsi que les prestataires extérieurs 
auxquels elles pourraient faire appel dans le cadre du présent Contrat, aient connaissance des 

présents engagements de confidentialité et de non-divulgation et y adhérent, chaque Partie se 
portant fort du respect par ces personnes desdits engagements de confidentialité et de non-
divulgation. 
 
Ne sont pas couvertes par les stipulations du présent article les informations publiquement 
divulguées avant leur obtention et/ou réception par la Partie concernée ou qui le deviendraient 

postérieurement sans intervention de la part de cette dernière. 
 
Ces engagements de confidentialité et de non-divulgation seront valables pendant et jusqu’à cinq 
(5) ans après le terme du présent Contrat.  
 
 

ARTICLE 6 : DURÉE, RESILIATION 
 
Article 6.1 Durée 
 
Le présent Contrat est conclu à compter de sa date de signature et prendra fin le 31/12/2028.  
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Il continuera néanmoins à produire ses effets pendant la durée spécifique mentionnée aux articles 
4 et 5. 
 
Toute prolongation ou modification du présent Contrat fera l’objet d’un accord exprès entre les 
Parties. 

 
Article 6.2 Résiliation 
 
A moins que la Partie défaillante n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas 
de force majeure, en cas d’inexécution par l’une des Parties de ses obligations en vertu du présent 
Contrat et, à défaut d’y avoir remédié dans les trente (30) jours suivant une mise en demeure par 

lettre recommandée, l’autre Partie pourra résilier de plein droit le présent Contrat par lettre 
recommandée sans autre formalité, judiciaire ou autre.  
 
Cette résiliation ne fera pas échec à une demande de dommages et intérêts en réparation du 
préjudice éventuellement subi. 
 

Par ailleurs, en cas de résiliation du présent Contrat, le Partenaire devra restituer, à la date de 
réception de la notification, date effective de la résiliation, le montant des sommes reçues mais 
non engagées. 
 
Aucun appel de fonds à quelque titre que ce soit, ne pourra être effectué à compter de la date 

de réception de la notification de résiliation susvisée. 
 
 
ARTICLE 7 : AUTRES INTERVENANTS AU PROJET 
 
Si CNR n’est pas le partenaire unique du Projet du Partenaire, ce dernier devra en avertir 

préalablement CNR. 
 
Par ailleurs, dès lors que le Partenaire rechercherait de nouveaux intervenants pour le Projet, il 
sollicitera au préalable l'accord de CNR, qui se prononcera en fonction du secteur d’activité et 
de l'image de marque de ces nouveaux intervenants. 
 

 
ARTICLE 8 : RELATIONS ENTRE LES PARTIES  
 
Le présent Contrat est conclu intuitu personae, en, conséquence, il n’est ni cessible, ni transmissible 
par l’une ou l’autre Partie sauf agrément préalable, exprès et écrit par l’autre Partie. 
 

Il est expressément convenu qu’aucune des Parties ne pourra se réclamer des dispositions du 
présent Contrat pour revendiquer, en aucune manière, la qualité d’agent, de représentant ou 
d’employé de l’autre Partie, ni engager l’autre Partie à l’égard de tiers, au-delà des dispositions 
des présentes. 
 
Aux termes des présentes, il n’est pas formé de structure juridique particulière entre les Parties, 

chacune conservant son entière autonomie, ses responsabilités et sa propre clientèle. 
 
Enfin, il est précisé que cette relation n’a pas de caractère exclusif pour CNR. 
 
 
ARTICLE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 
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Article 9.1 Election de domicile 
 
Les Parties déclarent élire domicile en leurs sièges respectifs, tels que mentionnés ci-dessus.  
 
En cas de transfert du siège social, la Partie concernée devra en aviser l’autre Partie, par lettre 

recommandée, afin que les notifications puissent lui être valablement faites ultérieurement à cette 
nouvelle adresse. 
 
Article 9.2 Modification 
 
Le présent Contrat et ses annexes constituent l’intégralité du Contrat existant entre les Parties à 

propos du sujet qui les concerne et remplace tous les accords oraux ou écrits ayant pu exister entre 
elles.  
 
Toute modification au présent Contrat devra être faite par avenant écrit et signé par les deux 
Parties. 
 

Article 9.3 Notification 
 
Toute notification en vertu des présentes devra être faite par lettre recommandée avec accusé 
de réception, envoyée à l’adresse de la Partie concernée telle qu’indiquée en tête des présentes 
ou telle que notifiée par la suite par ladite Partie. 

 
Article 9.4 Preuve 
 
En application de l'article 1366 du Code civil, les fichiers, données, messages et registres 
informatisés conservés dans les systèmes informatiques de chaque Partie sont admis comme 
preuve des communications et conventions intervenues entre les Parties, dans la mesure où la 

Partie dont ils émanent peut être identifiée et qu'ils sont établis et conservés dans des conditions 
de nature à en garantir l'intégrité. La conservation sera présumée, sauf preuve contraire, avoir eu 
lieu dans des conditions raisonnables de sécurité si les fichiers, messages, données et documents 
sont enregistrés systématiquement sur un support durable et inaltérable. 
 
Article 9.5  Non-renonciation 
 
L’absence ou la renonciation, par une Partie d’exercer ou de faire valoir un droit quelconque que 
lui conférerait le présent Contrat ne pourra en aucun cas être assimilée à une renonciation à ce 
droit pour l’avenir, ladite renonciation ne produisant d’effet qu’au titre de l’événement considéré. 
 
Article 9.6 Force majeure 
 
Si à la suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre des Parties était dans l’impossibilité de 
remplir ses obligations découlant des présentes, l’exécution du présent Contrat serait suspendue 
pendant la durée de cette force majeure.  
 
Chaque Partie s’engage à avertir immédiatement son cocontractant de tout événement de force 

majeure l’affectant ; au cas où cet événement perdurerait pour une durée supérieure à trois (3) 
mois, l’autre Partie pourra mettre fin au présent Contrat de plein droit et avec effet immédiat. 
 
Article 9.7  Autonomie du Contrat et divisibilité 
Le présent Contrat représente l’intégralité des engagements existant entre les Parties. Il remplace 

et annule tout engagement oral ou écrit antérieur relatif à l’objet du présent Contrat. De 
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convention expresse entre les Parties, il prévaut sur toutes conditions générales de vente ou 
d’achat de l’une ou l’autre Partie. 
 
La nullité ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des stipulations du présent Contrat n’emportera 
pas nullité des autres stipulations qui conserveront leur force et leur portée. Les Parties se 

rapprocheront alors pour arrêter de bonne foi les amendements nécessaires afin que chacune 
d’elle se trouve dans une situation économique comparable à celle qui aurait résulté de 
l’application de la clause frappée de nullité. 
 
Article 9.8 Ethique et conformité 
 

Le Partenaire s’assure du respect des conventions internationales, des droits nationaux applicables, 
notamment le droit français, relatifs : 
 

- aux droits fondamentaux de la personne humaine, et notamment, l’interdiction de (a) 
recourir au travail des enfants ou à toute autre forme de travail forcé ou obligatoire ; (b) 
toute forme de discrimination en son sein ou à l’égard de ses fournisseurs ou sous-traitants ; 

- aux embargos, trafics d’armes, de stupéfiants et au terrorisme ; 
- aux sanctions économiques internationales ; 
- aux échanges commerciaux, aux licences d’importations, d’exportations et aux douanes ; 
- à la santé et à la sécurité des personnels et des tiers ; 
- au travail, à l’immigration, à la prohibition du travail clandestin ; 

- au respect de l'environnement et de l’urbanisme ; 
- à la prévention et la lutte contre les atteintes à la probité y compris la lutte contre la 

corruption et le trafic d’influence ; 
- à la lutte contre le blanchiment d’argent ; 
- au droit de la concurrence. 

 

Le Partenaire s’assure et garantit qu’au meilleur de sa connaissance, chacune des personnes sur 
lesquelles il exerce un contrôle, y compris ses administrateurs, directeurs et employés, tout tiers 
intervenant en son nom et/ou pour son compte, ainsi que tout sous-traitant, agent, consultant, 
conseiller intervenant dans le cadre du présent Contrat :  
 

- respecte toutes les règlementations susvisées ;  

- met en place et maintiendra des politiques et procédures relatives à l’éthique, la 
prévention et la lutte contre les atteintes à la probité, conformes aux dispositions 
applicables et notamment, la loi Sapin 2, (ou équivalent dans les autres pays) le US Foreign 
Corrupt Practices Act et le UK Bribery Act, adaptées à sa taille et à son activité ;  

- informe CNR sans délai de tout évènement qui serait porté à sa connaissance et qui 
pourrait avoir pour conséquence l’obtention d’un avantage indu, financier ou de toute 

autre nature, à l’occasion de l’exécution du Contrat. 
 
Le Partenaire déclare et garantit avoir connaissance du « Code de Conduite CNR – Ethique des 
affaires » relatif à la lutte contre la corruption et le trafic d’influence, disponible au lien suivant : 
https://www.cnr.tm.fr/wp-content/uploads/2020/01/CODE-DE-CONDUITE_BAT.pdf 
 

Le Partenaire indemnisera CNR de l’ensemble des préjudices résultant d’un manquement aux 
obligations stipulées ci-dessus. Le Partenaire autorise d’ores et déjà CNR à prendre toute mesure 
raisonnable ayant pour objet de contrôler le strict respect par le Partenaire des obligations 
susvisées.  
 

De plus, le Partenaire s’engage à informer CNR, sans délai, de toute information dont il aurait 
connaissance et susceptible d’entrainer la responsabilité de CNR. 
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Les Parties s’engagent également à s’informer mutuellement de toute mise en cause judiciaire de 
leur entité ou d’un membre de leur personnel, fournisseur ou sous-traitant pour des faits relevant 
d’un des cas évoqués à l’alinéa 2 du présent article. 
 

CNR est autorisé à suspendre immédiatement, sans préavis ni indemnité, tout paiement, promesse 
de paiement, ou autorisation de paiement (ou don de toute chose de valeur) envers le Partenaire, 
si CNR a des motifs raisonnables de soupçonner que le Partenaire ou l’un de ses agents, 
intermédiaires ou ses administrateurs, directeurs et employés ont commis un acte en violation des 
dispositions du présent article dans le cadre de l’exécution des présentes. Les motifs raisonnables 
comprennent, notamment, toutes informations disponibles dans le domaine public.  Cette 

suspension n’est maintenue que pendant le temps nécessaire à l’enquête pour confirmer ou 
écarter ces soupçons. 
 
Le non-respect de la part du Partenaire des obligations du présent article devra être considérée 
comme un manquement grave autorisant CNR, si ce dernier le juge nécessaire et sous réserve de 
notification écrite, à résilier à tout moment et sans préavis le présent Contrat sans indemnité au 

profit du Partenaire. 
 
Article 9.9 Loi applicable et gestion des litiges 
 
Le présent Contrat est soumis au droit français.  

 
Avant toute action judiciaire, les Parties chercheront, de bonne foi, à régler à l’amiable leurs 
différends relatifs à la validité, l’exécution et à l’interprétation du présent Contrat.  
 
Les Parties devront se réunir afin de confronter leurs points de vue et effectuer toutes constatations 
utiles pour leur permettre de trouver une solution au conflit qui les oppose. 

 
Les Parties s’efforceront de trouver un accord amiable dans un délai de trente (30) jours ouvrés à 
compter de la notification par l’une d’elle de la nécessité d’un accord amiable, par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
 
Il est également convenu que, nonobstant les stipulations des paragraphes ci-dessus, les Parties 

conservent la faculté d’agir par devant la juridiction des référés sur le fondement des articles 145, 
872 et 873 du code de procédure civile. 
 
En cas d’échec sur le règlement amiable du différend, tout litige pouvant naître à l'occasion de la 
validité, de l’interprétation ou de l’exécution du présent Contrat sera soumis aux tribunaux français 
compétents dans le ressort de la cour d’appel de Lyon. 

 
Article 9.10  Responsabilité 
 
Chacune des Parties est responsable, conformément au droit commun, des déclarations et 
engagements qu’elle fournit dans le cadre du présent Contrat. 
 

Une Partie ne saurait être tenue responsable des éventuelles conséquences juridiques, financières, 
fiscales ou économiques résultant d’une éventuelle non-conformité des déclarations comptables ou 
fiscales liées au Présent Contrat et effectuées par l’autre Partie. 
 
Les dommages causés par l’une ou l’autre des Parties sont à la charge de la Partie qui les aura causés 

dans les conditions prévues par le droit commun applicable. 
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Article 9.11 Assurances 
 
Le Partenaire s’engage à disposer d’une assurance « responsabilité civile » couvrant ses biens, ses 
activités et ses membres ainsi que les dommages causés aux tiers. 
 

 
 
 

 

La signature du présent Contrat de Partenariat a eu lieu via le procédé de signature électronique 
certifié conforme « DocuSign ». 
 
 

CNR 
Communautés de Communes 

Rhône Crussol 

  

Laurent TONINI 

Directeur 

Direction des Territoires 

Jacques DUBAY 

Président 

CC Rhône Crussol 
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Annexes : 

 

Annexe 1 : DESCRIPTION DU PROJET  

Annexe 2 : MODELE D’APPEL DE FONDS  

Annexe 3 : DESCRIPTION DES SIGNES DISTINCTIFS 

Annexe 4 : LES PRINCIPES DE RESPONSABILITE SOCIETALE D’ENTREPRISE (RSE) DE CNR 

Annexe 5 : INDICATEURS ET DONNEES A TRANSMETTRE 

Annexe 6 : QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION 
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A N N E X E  1  

D E S C R I P T I O N  D U  P R O J E T  

 

Titre du Projet : Réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) à l’échelle 

intercommunale 

  

Porteur du Projet : Communauté de Communes Rhône Crussol 

  

Thématiques du Projet : volet Environnement - Préservation de la biodiversité 

  

Période de réalisation du Projet : 2026-2029  

  

Lieu de réalisation du Projet : La Communauté de Communes Rhône Crussol et concerne 

l’ensemble des communes, excepter Châteaubourg (qui bénéficie déjà d’un ABC) : 

- Alboussière 
- Boffres 
- Champis 
- Charmes-sur-Rhône* 

- Cornas* 
- Guilherand-Granges* 
- Saint-Georges-les-Bains* 
- Saint-Péray* 

- Saint-Romain-de-Lerps  
- Saint-Sylvestre 
- Soyons* 
- Toulaud 

*Communes riveraines du fleuve Rhône. Le montant du soutien financier de CNR a été calculé en tenant notamment 

compte du nombre de communes effectivement riveraines du fleuve. 

  

Objectifs du Projet : 

• CONTEXTE   
La communauté de communes de Rhône Crussol compte 13 communes, pour une superficie de 
200 km² et 35 000 habitants. Son territoire est composé d’un mix entre espaces urbains denses et 

espaces ruraux partagés entre terres productives et territoires naturels. 
 
L’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est un inventaire des milieux naturels et des espèces 
présentes sur un territoire donné. Il mobilise tous les acteurs locaux (élus, citoyens, associations, 
entreprises) pour préserver le patrimoine naturel. 
Cet inventaire permet de cartographier les enjeux de biodiversité et d'établir un plan d'actions 

pluriannuel pour la préserver. Au-delà d'un simple inventaire, l'ABC est un outil d'information et 
d'aide à la décision pour les collectivités, facilitant l'intégration des enjeux de biodiversité dans 
l'aménagement et la gestion du territoire. 
 
L'ABC vise à mettre en valeur la richesse naturelle d'un territoire pour favoriser sa préservation et sa 
gestion durable. En recensant les espèces animales, végétales et les habitats, il permet d'identifier 

les zones écologiques importantes et d'évaluer l'état de santé de la biodiversité locale. 
Il sensibilise également les habitants, les acteurs économiques et les collectivités locales à 
l'importance de la biodiversité et facilite la mise en place d'actions de conservation adaptées. En 
offrant une meilleure connaissance des milieux naturels, l'ABC devient un outil clé pour la 
planification et le suivi des politiques de protection de la nature, contribuant ainsi à limiter la perte 
de biodiversité et à restaurer les écosystèmes dégradés. 

 
La CC Rhône Crussol porte une politique proactive de développement durable synthétisée dans 
plusieurs documents clés : 
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- Le PCAET adopté en décembre 2024 et portant 52 fiches actions dont l’une consiste à la 
réalisation d’un ABC intercommunal. Les documents d’élaboration du PCAET permettent 
d’avoir accès à une base de données pertinente concernant le territoire et ses dynamiques. 

- Un PAIT et un PDA portant tous deux la volonté d’accompagner durablement la thématique 
agricole. 

- Un PLUiH en cours de révision et qui représentera un outil juridique central pour accompagner 
le développement durable du territoire. 

- Un Projet de Territoire qui vient mettre en compatibilité les projets de développement durable 
avec les autres projets du territoire. 

 
Cet ABC doit venir compléter ces documents pour permettre une meilleure prise en compte de la 

biodiversité dans son activité. 
 

• DESCRIPTIF DU PROJET   
La mise en place de l’outil ABC doit répondre à trois grands objectifs : 
 Mieux connaître la biodiversité sur le territoire d’une commune et identifier les enjeux 

spécifiques liés ;  

 Sensibiliser et mobiliser les élus, les acteurs socio-économiques et les citoyens à la biodiversité ;  
 Faciliter la prise en compte de la biodiversité lors de la mise en place des politiques locales. 

 
La réalisation de cet ABC doit permettre à la CCRC et aux acteurs du territoire d'avoir une base 
de données sur laquelle s'appuyer pour réaliser des projets compatibles avec la protection de la 
biodiversité. 

De plus, l'ABC sera accompagné de plusieurs documents obligatoires dont : 
 La cartographie des enjeux de biodiversité 
 Le Plan d’actions post-ABC validé en conseil municipal ou communautaire. Ce plan d'action 

sera l'un des facteurs d'impact les plus important de ce projet d'ABC car c'est lui qui engagera 
concrètement la CCRC dans des projets répondants aux enjeux soulevés par ce document. 

 

Pour la réalisation de cet ABC, le CCRC a prévu de mettre en place des actions de 
communication, notamment : 
 Ateliers de présentation tout public, dont un atelier de participation à l’élaboration du plan 

d’action 
 Ateliers à destination des élèves 
 Ateliers tout public d’identification sur le terrain 

 Ateliers de sensibilisation aux élus communaux et intercommunaux 
 Ateliers de sensibilisation au services techniques communaux et intercommunaux 

 
L'ABC favorisera la participation active des citoyens à la collecte de données, renforçant ainsi leur 
engagement en faveur de la biodiversité.  

La CCRC mandatera un bureau d’études pour piloter les différentes étapes des ABC. 
 

Coût prévisionnel et plan de financement  

 

Dépenses  Recettes 

Dépenses de personnel 40 800  Etat (OFB) 232 000 

Dépenses de fonctionnement 
290 000 

 Collectivités 

(communes) 
2 900 

   CNR 46 312 

   Autofinancement 49 588 

Total dépenses 330 800  Total recettes 330 800 
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A N N E X E  2  

M O D E L E  D ’ A P P E L  D E  F O N D S  

L’appel de fonds original doit être établi sur papier à en-tête du Partenaire et envoyé 
systématiquement :  
 

 
 

 par voie électronique aux contacts de la Direction des Territoires de Rhône Médian Sud 

(p.gonzales@cnr.tm.fr et j.hervouet@cnr.tm.fr) 

 

 

 

 

APPEL DE FONDS 

Selon le Contrat de Partenariat en date du XXXXXXXX 

Objet : Appel de fonds n°… 

Suivant l’article 2 du Contrat susvisé, veuillez trouver ci-dessous l’appel de fonds suivant : 

Soutien financier Euros 

Appel de Fonds n° XXX Euros 

Solde Euros 

 

Le règlement de cet appel est à effectuer à l’ordre de XXX , par virement bancaire sur le compte 

suivant : 

XXXXX 

XXXXX 

L’ensemble des justificatifs (devis et factures) afférents au montant de l’appel de fonds sont à 

joindre au présent document. 

       Date : 

       Tampon et signature  

  

CADRE RESERVE A CNR / NUMERO DE COMMANDE 
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A N N E X E  3  

D E S C R I P T I O N  D E S  S I G N E S  D I S T I N C T I F S  

 

Marques : 

Compagnie Nationale du Rhône 

CC Rhône Crussol 

Logos :  

 

La typographie du logotype a été dessinée spécifiquement pour CNR. Le logotype est 

immuable et ne peut en aucun cas être modifié. Ce logotype est déposé auprès de 

l’INPI.   

Ce logo est à utiliser sur fond clair.   
  
Pour les cas où l’on ne peut pas utiliser la version couleur du logotype, une version 
monochrome noire est permise.  Il existe également une version en réserve blanche. 

Dans ce cas une demande est à adresser à la personne en charge du suivi du 
Contrat.   
 

Pour garder une lisibilité optimale, une taille minimale a été définie à 12 mm.   

    

 

Pour certains cas ou supports particuliers, une version du logotype 
encapsulé dans une ellipse a été créée pour protéger le logotype.  Cette 
ellipse est toujours blanche.  Cette version s’utilise lors de partenariat où 

CNR n’est pas l’émetteur principal.   
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A N N E X E  4  

L E S  P R I N C I P E S  D E  R E S P O N S A B I L I T E  S O C I E T A L E  D ’ E N T R E P R I S E  

( R S E )  D E  C N R  

 

Trois principes au cœur du modèle CNR guident nos actions : le partage – avec la redistribution 

des richesses produites grâce au fleuve, l’équilibre – avec la conciliation des différents usages de 

l’eau et une gouvernance publique/privée et le développement durable – avec une vision globale 

d’aménageur des territoires et de producteur d’énergies 100% renouvelables. 

La structure de CNR, à la fois entreprise privée et à majorité publique, et son modèle économique 

de redistribution, prouve la compatibilité entre transition énergétique, intérêt économique, et 

intérêt général.  

Les préoccupations économiques, environnementales et sociétales sont au cœur de ce modèle, 

naturellement tourné vers un positionnement RSE fort. En effet, la réussite de CNR ne se caractérise 

pas uniquement par des critères financiers mais à l’aune d’une performance globale, en proximité 

avec les territoires, dans une culture d’écoute auprès de ses parties prenantes.  

Notre politique RSE, ambitieuse et cohérente, renforce l’engagement de CNR, à travers des actions 

qui vont bien au-delà des obligations réglementaires de concessionnaire du Rhône. 

La RSE est le socle du modèle industriel d’intérêt général de CNR selon lequel l’ensemble des 

activités créatrices de valeur doivent agir en faveur d’un développement socialement équitable, 

économiquement viable, respectueux de l’environnement et, de ce fait, durable. 

Naturellement positionnée au cœur de la stratégie 2030 de l’entreprise, la politique RSE s’appuie 

sur 4 axes :  

Le premier axe : CNR est une entreprise industrielle engagée pour préserver la ressource et 
l’environnement. Pour CNR, cela signifie, faire face à la raréfaction de la ressource en eau, réduire 

son empreinte carbone mais aussi optimiser la performance environnementale de ses process 

industriels, agir pour la biodiversité et éco-gérer ses déchets. 

Le deuxième axe : CNR s’engage à agir pour la transition écologique. Il s’agit d’accélérer la 

production d’énergie renouvelable, d’innover pour répondre aux défis de la transition écologique, 

mais également d’encourager les modes de transports alternatifs et de communiquer sur les enjeux 

de la transition écologique. 

Le troisième axe : CNR accompagne le développement des territoires. C’est-à-dire qu’elle 

s’engage à favoriser l’emploi local, et se conduire en acheteur responsable, à soutenir la mutation 

des pratiques agricoles et à construire avec ses parties prenantes des projets durables. 

Le quatrième axe : CNR place l’humain au cœur de l’entreprise. Elle s’attache à maintenir la priorité 

donnée à la santé et la sécurité au travail, à renforcer le développement des compétences de 

ses collaborateurs tout au long de leur carrière, à agir pour la diversité, l’égalité professionnelle, et 

la qualité de vie travail, tout en soutenant un dialogue social de qualité. Enfin CNR, s’engage à 

agir dans le respect de l’éthique des affaires et des droits humains. 
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L’objectif pour CNR à travers ses engagements RSE est de contribuer aux Objectifs de 
Développement Durable (ODD) de l’ONU par des actions concrètes. Ces ODD définissent 17 

priorités pour un développement socialement équitable, sûr d’un point de vue environnemental, 

économiquement prospère, inclusif et prévisible à horizon 2030. Ils ont été adoptés en septembre 

2015 par l’ONU dans le cadre de l’Agenda 2030. 

Ainsi CNR, à travers les 4 axes de sa politique RSE, contribue à 16 ODD notamment ceux qui 

concernent la lutte contre le changement climatique et la préservation de la vie aquatique te 

terrestre, les modes de consommation et de production durables, l’innovation, la croissance 

économique soutenue et partagée, les conditions de travail des salariés, la formation et 

l’apprentissage. 

 

LES 4 AXES  

DE LA POLITIQUE RSE 2030 

LES OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE (ODD) 

Préserver la ressource et 

l’environnement 

      

Agir pour la transition 

écologique 

    

Accompagner le 

développement des 

territoires 
      

Placer l’humain au cœur de 

l’entreprise 
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A N N E X E  5  

I N D I C A T E U R S ,  J U S T I F I C A T I F S  E T  B I L A N  P R O J E T  A  T R A N S M E T T R E  

 
A transmettre par mail à votre interlocuteur CNR, avec l’appel du solde 
 

INDICATEURS  

 

o Nombre d’inventaires réalisés 

o Nombre de partenaires impliqués dans le projet 

o Nombre d’habitants sensibilisés 

o Nombre d’élèves sensibilisés 

o Rapports scientifiques 

o Comptes-rendus de réunions 

 

Vos indicateurs :  

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................... 

Vos actions remarquables volontaires mises en place en matière de politique environnementale, 

sociale et d’emploi (citez 2 exemples) :  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

JUSTIFICATIFS 

1- Liste des principales publications, articles, communiqués de presse, vidéos, …. 

 
[ A COMPLETER ; JOINDRE LES JUSTIFICATIFS ] 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................... 
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2- Photos des événements, travaux ou aménagements réalisés 

 
[ JOINDRE LES JUSTIFICATIFS] 

 

 

BILAN DE PROJET 

 

1-Données financières et planning 

[ A COMPLETER] 

 

 

2- Présentation détaillée du Projet 

2.1 RAPPEL DES OBJECTIFS   

[ A COMPLETER] 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................
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..........................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................ 
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2 2 EVOLUTION PAR RAPPORT AU PROJET INITIAL 

[ A COMPLETER] 

 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................... 

 

2-3 PRINCIPAUX RESULTATS 

[ A COMPLETER] 

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................... 

 

       Date : 

       Tampon et signature  
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A N N E X E  6  

Q U E S T I O N N A I R E  D E  S A T I S F A C T I O N  A  R E M P L I R  

A transmettre par mail à votre interlocuteur CNR, avec l’appel du solde 

 

Objectifs de l’enquête : Proximité, accessibilité et performance des subventions CNR 

 

• Appréciation globale sur la qualité de l’accompagnement de CNR :  

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 

 

• Pouvez-vous détailler les raisons de votre appréciation ? 

 

 

• Selon vous, quelle est la principale vocation des Plans 5Rhône ? 

 

 

Proximité et accessibilité : Les Plans 5Rhône vous accompagnent dans votre projet 

 

• L’identification de CNR dans l’accompagnement de votre projet a-t-il été facile ? 

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 

 

• L’implantation locale de CNR, a-t-elle simplifié le bouclage financier et/ou technique de votre 

projet ? 

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 
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• Les modalités d’accès aux subventions CNR au titre des Plans 5Rhône sont-elles claires ? (site 

internet, contact CNR…) ?  

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 

 

• Les objectifs des Plans 5Rhone sont-ils clairement identifiés (par les différentes sources 

d’informations, guides…) ? 

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 

 

Performance : Les plans 5Rhône ont eu un effet levier sur votre projet 

 

• La subvention Plan 5Rhône a-t-elle déterminante dans votre projet (effet levier)  

 

�  très satisfait 

�  satisfait 

�  peu satisfait 

�  pas satisfait 

 

Pourquoi ?  

 

 

 

 

 

• En quoi la subvention du Plan 5Rhône a-t-elle permis d’améliorer votre projet ? 

 

• Le projet permet-il de pérenniser ou créer des emplois ? 

 

 

�  Oui – Si oui, combien d’ETP ?  

�  Non 
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• Avez-vous des points d’amélioration à souligner ? 

 

 

 

• Avez-vous de nouveaux projets en lien avec les Plans 5Rhône ? 

 

 

 

 

 

Fait à …… 

Le …… 

 

 

Nom et signature de la personne habilitée 

 



ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-115



































































































Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de la LOIRE

Pôle Ressources et Gestion État

Pôle d’évaluation domaniale de la LOIRE

11 rue Mi-Carême – BP 502

42007   SAINT-ÉTIENNE  Cedex 1

Téléphone : 04 77 47 86 98

Courriel :  ddfip42.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Saint-Etienne, le 08/07/2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques de la LOIRE

à

Communauté de communes Rhône Crussol 
1278 avenue Henru Dunand – BP 249

07 502 Guilherand-Granges Cedex

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Sébastien LASSON

Courriel :sebastien.lasson@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 04-77-47-85-96

Réf DS:24671395
Réf OSE : 2025-07070-43387

OBJET : Lettre valant avis du Domaine

Adresse : Lieu-dit Goulin – 07 130 Cornas

Parcelle : diverses emprises à extraire des parcelles cadastrées AH 88 – AH 177 et AH 185 à Cornas 
Contenance globale :  2 755 m²

Par saisine en date du 10 juin 2025, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale quant à la
cession  par  la  commune  des  trois  emprises  susvisées  dans  le  cadre  d’un  projet  d’échange  de
parcelles dans le cadre du projet de déviation Guilherand-Granges St-Péray section Nord.
Ces emprises correspondent à des parcelles agricoles situées en zone Aa au PLU de la commune de
Cornas et  correspondant à une parcelle  en friche en secteur  AOP (  AH 88 )  et  deux parcelles
plantées en secteur AOP.
Compte tenu des caractéristiques de ce bien, des études de marché réalisées et de la nature de
l’opération, la valeur vénale est estimée à 3,70 € / m² pour les parcelles non plantées et 12 € / m²
pour les parcelles plantées soit une valeur globale de 21 216 € définie comme suit :

1

7305 - SD

Parcelle Nature Valeur m²

AH 88 partiel 1427 3,70 €

AH 177 partiel 747 12 €

AH 185 partiel 581 12 €

Total 8 €

Surface à 
extraire m²

Valeur 
globale

Terrain en friche – 
secteur AOP

5 280 €

Terrain planté en vigne 
-secteur AOP

8 964 €

Terrain planté en vigne 
-secteur AOP

6 972 €

2 755 21 216 €

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-118



Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % en plus ou en moins.

Pour le Directeur et par délégation,

Sébastien LASSON
Inspecteur des Finances Publiques

2

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative  à l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



 

AVENANT N°1  
A LA 

CONVENTION 

Convention 

n°07B022   

 

Page 1/15 

 

 

PROD_CONV_001_FO008_Avenant CO PPI2025_001 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 07B022 

 

ENTRE LA COMMUNE DE GUILHERAND- GRANGES 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE CRUSSOL 

L’ETAT 

 
ET L’EPORA 

 
 

(07B022) 
 

D’une part, 

La Commune de Guilherand- Granges, représentée par Madame Sylvie GAUCHER, Maire, 

dûment habilité à signer le présent Avenant par délibération de l’assemblée délibérante en date 

du ………. 

Ci-après désignée par « la Commune », 

 

La Communauté de Communes Rhône Crussol, représentée par Madame Laetitia GOUMAT, 

Vice-Présidente, dûment habilité à signer le présent Avenant par délibération de l’assemblée 

délibérante en date du ………. 

Ci-après désignée par « l’EPCI », 

 

L’ETAT, représenté par Benoit TREVISIANI, Préfet de l’Ardèche,   

Ci-après désignée par « l’Etat », 

 

Et 

D’autre part, 

 

L’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA), représenté par Madame 

Florence HILAIRE, Directrice Générale, autorisée à l’effet des présentes par une délibération n° 

…….. en date du …….., approuvée le ……… par le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-119
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Article 1 – L’objet de l’avenant ....................................................................................... 4 

Article 2 – Les conditions d’intervention de l’EPORA en application du présent Avenant ......... 4 

Article 3 – Modifications de la Convention ........................................................................ 6 

Article 4 – Entrée en vigueur et durée du présent Avenant ................................................ 6 
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PRÉAMBULE 

Dans le cadre de son programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2021-2025, l’EPORA s’est fixé 

pour objectif d’apporter un appui aux communes carencées au titre de l’obligation de production 

de logements locatifs sociaux fixée par l’article L.302-5 et suivants du code de la construction et 

de l’habitation.  

La Commune de Guilherand-Granges, la Communauté de Communes Rhône Crussol et l’EPORA 

ont signé une Convention de Veille et de Stratégie Foncière (ci-après « la Convention ») sur le 

territoire de la Commune, le 11 mai 2023.  

Un contrat de Mixité Sociale a été signé pour la période 2023 – 2025 par la commune, l’EPCI, 

l’EPORA et l’Etat le 05 juillet 2023.  

En matière de Logements Locatifs Sociaux (LLS), la Commune de Guilherand-Granges (ci-après 

« la Commune ») est soumise aux obligations SRU depuis 2001. En 2022, la Commune présente 

un taux de logements locatifs sociaux au sein des résidences principales de 11,87%. Au titre de 

la période triennale 2023 – 2025, la Commune a un objectif de rattrapage correspondant à 33% 

du nombre de logements sociaux manquants, soit 254 logements sociaux à réaliser.  

Par arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2023 prononçant la carence de la Commune au 

titre de la période triennale 2020 – 2022, le droit de préemption urbain a été transféré au préfet.  

Par arrêté préfectoral en date du 11 avril 2024, le droit de préemption urbain est délégué à 

l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) pendant la période triennale 2023-

2025, et jusqu’à l’arrêté de levée de la carence. Le droit de préemption est exercé en vue de la 

réalisation d’une opération d’aménagement ou de construction permettant la réalisation de 

logements sociaux en vue de l’atteinte des objectifs déterminés en application du premier alinéa 

de l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation. 

Afin de renforcer les capacités d’intervention en matière de maitrise foncière, il est mis 

en place de façon concomitante à la Convention, le présent Avenant intégrant l’Etat 

comme cosignataire le temps de la carence SRU. Cette intervention s’inscrit dans le 

cadre du protocole de coopération entre l’Etat et l’EPORA signé le 9 juin 2021, en faveur 

de la politique de logement social.  

A ce titre, les acquisitions dans le cadre d’un projet de logement pourront être réalisées pour le 

compte, et avec la garantie prévue à l’article 5 de la Convention, de la Commune ou de l’Etat. 

Une demande d’acquisition et/ou de Périmètre d’Etude et de Veille Renforcée (PEVR – tel qu’en 

annexe n°2 de la CVSF) formalisera la demande et le garant. 

En application du protocole de coopération entre l'Etat et l’EPORA en faveur de la politique du 

logement signé le 9 juillet 2021, l’Etat pourra solliciter l’EPORA pour des acquisitions amiables ou 

par préemption sur le territoire de la Commune de Guilherand Granges le temps de l’application 

de l’arreté de carence. L’Etat est engagé aux côtés de l’EPORA jusqu’au déstockage total des 

dépenses liées à ces acquisitions, même si la carence est entre-temps levée. Les dépréciations de 

valeur des biens acquis pour le compte de l’Etat et les déficits éventuels engendrés lors de leur 

revente sont financés par les pénalités SRU perçues par l’EPORA tel que prévu par le protocole 

précité. 
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Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – L’objet de l’avenant 

 

Le présent Avenant a pour objet d’associer l’Etat aux stratégies foncières conduites par les 

collectivités locales dans le cadre de l’état de carence reconnue par le Préfet de l’Ardèche en 

matière d’atteinte des objectifs triennaux de production de logements sociaux.  

A cette fin, il a pour objet de définir les modalités par lesquelles l’EPORA interviendra pour le 

compte de l’Etat dans la mobilisation de fonciers lorsque cela s’avèrera nécessaire.  

Il vient s’ajouter aux dispositions de la Convention de Veille et de Stratégie Foncière 

(éventuellement modifiée par avenant), annexée (Annexe 3), qui demeurent pleinement 

applicables pour tous les portages sollicités par la Commune ou l’EPCI en dehors du cadre précité.   

   

Article 2 – Les conditions d’intervention de l’EPORA en application 

du présent Avenant 

 

2.1 Objet de l’intervention de l’EPORA sur demande de l’Etat  

Il est convenu par les Parties qu’en application du présent Avenant, l’EPORA peut acquérir, à la 

demande de l’Etat, pendant la durée de validité du présent Avenant fixé à l’article 4, des biens 

immobiliers faisant l’objet d’une intention d’aliéner de la part de leurs propriétaires ou qui sont 

mis notoirement à la vente, pour préserver les chances d’aboutissement de projets d’opérations 

immobilières à forte proportion de logements locatifs sociaux ou assimilés comme tels par la loi.  

 

2.2 Périmètres d’interventions et déclenchement d’un portage foncier : 

En complément des dispositions figurant à l’article 2.1 de la Convention, il est convenu ce qu’il 

suit.  

A chaque opportunité d’acquisition, les parties se réunissent et désignent à l’EPORA celle d’entre 

elles qui sera à l’initiative du portage.  

Les portages fonciers ont également vocation à s’inscrire dans des Périmètres d’Etudes et de 

Veille Renforcée (PEVR). Pour ce faire, la Partie désignée, selon le processus décrit ci-avant, 

renseigne et signe, avant que la décision d’acquisition ou de préemption ne soit prise, le formulaire 

de création de Périmètre d’Etude et de Veille Renforcée et/ou le formulaire de demande 

d’acquisition fourni par l'EPORA, dont les modèles type figurent en annexe 2 et 3.  

2.3 Durée de portage : 

Les modalités relatives à la durée de portage visées à l’article 4 de la Convention s’appliquent aux 

portages demandés par l’Etat. 

Dans le délai fixé par l’article 4 de la Convention, les Parties décideront conjointement de la suite 

à donner aux portages engagés à l’initiative de l’Etat. Etant précisé que si les biens portés pour le 
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compte de l’Etat sont transférés dans une convention opérationnelle, l’Etat en sera signataire, ce 

qu’il accepte d’ores et déjà, aux côtés des collectivités le cas échéant.  

 

2.4 – Montant maximum d’encours fixé par l’EPORA au titre des portages du présent 

Avenant  

En complément des dispositions visées à l’article 6 de la Convention, au titre des présentes, 

l’EPORA fixe un montant d’encours maximum, c’est-à-dire de dépenses stockées attachées à la 

présente Convention. Cet avenant permet d’augmenter l’encours de : 

 1 000 000 € HT 

 

2.5 Déclenchement du portage foncier  

Par arrêté préfectoral en date du 11 avril 2024, le droit de préemption urbain est délégué à 

l’Etablissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) pendant la période triennale 2023-

2025, et jusqu’à l’arrêté de levée de la carence. 

Pour la mise en œuvre du présent Avenant, dans le cas où la Commune ne souhaite pas le 

déclenchement du portage foncier pour les projets visés à l’article 2.1 des présentes, le portage 

résultera de la mise en œuvre du droit de préemption du préfet de département délégué à l’EPORA 

ou d’acquisitions amiables de biens notoirement mis à la vente.  

A cette fin, l’Etat en exprimera la demande en renseignant le formulaire de demande d’acquisition 

dont le modèle figure en annexe 2 du présent Avenant. L’EPORA décidera des suites qu’il y 

réservera conformément à l’article 9 de la Convention.  

 

2.6 – Cession des biens portés à l’initiative de l’Etat  

Dans le cadre de portages de l’initiative de l’Etat, à l’issue du portage, et en l’absence de transfert 

des biens portés dans une autre convention, il est convenu entre les Parties que la cession des 

fonciers d’EPORA s’effectue comme suit, par dérogation aux dispositions afférentes de la 

Convention.  

L’Etat doit se mobiliser tout au long du portage pour désigner un tiers (bailleur public) au plus 

tard 6 mois avant la fin du délai de portage.  

Pour ce faire, l’Etat s’engage à mobiliser son ingénierie pour promouvoir le présent dispositif et 

pour analyser les projets des tiers susceptibles d’être intéressés par l’acquisition des biens.  

Une fois le tiers désigné, il s’engage à transmettre à l’EPORA une décision du Préfet ou de son 

délégataire qui : 

- Désigne le tiers cessionnaire ; 

- Précise le prix de vente qui sera égal au prix de revient d’EPORA 

Si le prix de vente n’est pas égal au prix de revient d’EPORA, les biens portés seront transférés :  

- Dans une convention opérationnelle mise en place avec l’Etat qui fixera les modalités de 

sa cession.  
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- Dans une convention de réserve foncière mise en place avec la Commune qui fixera les 

modalités de sa cession.  

Si aucun tiers n’est désigné par l’Etat dans le délai susvisé ou si aucune convention opérationnelle 

ou de réserve foncière n’est signée, l’EPORA pourra alors vendre librement les biens acquis pour 

son compte. Dans ce cas, l’Etat accepte que l’EPORA utilise le fonds SRU pour combler les 

éventuels déficits fonciers des portages, conformément au protocole signé entre l’Etat et EPORA 

le 9 juillet 2021.  

 

2.7 Autres modalités   

Toutes les dispositions de la Convention (et ses annexes) non complétées ou qui ne font pas 

l’objet d’une dérogation au titre du présent Avenant s’appliquent pour les portages objets 

effectuées par EPORA en application du présent Avenant. 

Pour cela l’Etat reconnait explicitement et sans réserve avoir eu connaissance de la Convention 

en son intégralité, sans qu’il ne soit nécessaire de la reproduire.  

Pour la mise en œuvre de l’article 8 de la Convention, il est précisé que le point de contact au sein 

de l’organisation de l’ETAT pour la gestion des données à caractère personnel est :  

- son Délégué à la Protection des Données joignable à l’adresse suivante [………………………………….] 

ou par voie postale à l’adresse […………………………………………………………………………………………………. ]. 

  

Article 3 – Modifications de la Convention  

Montant d’encours maximum de la Convention  

Par le présent Avenant, le montant d’encours maximum visé à l’article 6 de la Convention, c’est-

à-dire de dépenses stockées attachées à la Convention, est de : 

2 000 000 € HT 

 

Les autres dispositions de l’article 6 de la Convention demeurent valables.  

 

Article 4 – Entrée en vigueur et durée du présent Avenant  

Le présent Avenant, à l’exception de son article 3, entre en vigueur au jour de sa signature par 

l’ensemble des Parties pour une durée courant jusqu’à la décision de levée de l’état de carence 

de la Commune sans pouvoir excéder la date d’échéance de la Convention.  

Au terme de cette durée, il n’est plus possible d’engager de nouveaux portages fonciers objet du 

présent Avenant. En revanche, les portages fonciers engagés avant le terme se poursuivent 

conformément à l’article 2.3 du présent Avenant, et dans les conditions des présentes jusqu’à 

l’exécution complète des engagements des Parties. 

L’article 3 du présent Avenant entre en vigueur au jour de sa signature par l’ensemble des Parties 

pour toute la durée de la Convention (éventuellement modifiée par avenant des parties à la 

Convention).  
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Article 5 – Autre dispositions 

Les autres dispositions de la Convention non expressément modifiées demeurent inchangées 

 

 ANNEXES 

Sont annexées au présent contrat les documents suivantes : 

 
• ANNEXE 1 – FORMULAIRE DE CREATION D’UN PERIMETRE D’ETUDE ET DE VEILLE RENFORCEE 

• ANNEXE 2 - FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACQUISITION 

• ANNEXE 3 – FICHE DE LIAISON DDT 07 - EPORA - COLLECTIVITE 

• ANNEXE 4 – CONVENTION DE VEILLE ET DE STRATEGIE FONCIERE SIGNEE PAR LA COMMUNE, L’EPCI ET L’EPORA 

 

Ces annexes ont valeur contractuelle 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le ………………………  

En 1 exemplaire original par signataire. 

 

 

Pour la Commune 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

Sylvie GAUCHER 

 

 

 

 

Pour l’Etat,  

Le Préfet,  

 

 

 

 

Benoit TREVISIANI 

Pour l’EPCI 

La Vice-Présidente, 

 

 

 

 

 

Laetitia GOUMAT 

 

 

 

Pour l’EPORA, 

La Directrice Générale, 

 

 

 

 

 

Florence HILAIRE  
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Annexe 1 - Formulaire de création d’un périmètre d’étude et de veille renforcée  
A télécharger sur www.epora.fr ou à solliciter auprès de votre référent EPORA. 

 

 

 

 

Convention n° : 

Dossier suivi par :  

Partie à l’initiative de la demande de 

portage : 

        Commune               EPCI               

Etat 

 

   
 

Date de la demande : 

 

Nom du site : 

 

Surface :                         m²/ha 

Nature actuelle du terrain : 

 Friche individuelle 

 Centre urbain dense 

 Dent creuse 

 Habitat urbain 

 Economie/Commerce 

Axe PPI EPORA : 

 1 – Répondre aux différents besoins de logements 

 2 – Favoriser la vitalité économique 

 3 – Contribuer à l’aménagement et à la revitalisation des centralités 

 4 – Participer à la désartificialisation, renaturation et à la sécurisation des espaces à 

risques 

       5 – Préparer les fonciers stratégiques d’avenir 

Cartographie du périmètre : 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CREATION  

D’UN PERIMETRE D’ETUDE ET DE VEILLE RENFORCEE  

http://www.epora.fr/
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Liste des parcelles :  

 

 

Nombre d’unités foncières (facultatif) : 

 

Descriptif du projet envisagé : 

 

 

 

 

 

 

Eléments existants justificatifs du projet, contraintes d’urbanisme imposées 
(orientation d’aménagement et de programmation, emplacement réservé, servitude LLS, plan de 

prévention des risques, étude spécifique, …) : 

 

 

 

 

Besoin identifié en matière d’études 

(urbaine, architecturale, capacitaire, technique, 

foncière, environnementale, …) : 

-   

-   

 

Montant indicatif des études : 

 

   

   

 

Si projet Logement, potentiel estimé : 

Nombre de logements :                       dont Logement Locatif Social : 
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Contact référent Commune/EPCI/ETAT : 

 

 

Signature (Maire/Président/Préfet) : 

 

 

Décision de l’EPORA (Directeur Général) : 

 

 

 Création du Périmètre d’étude et de veille renforcée demandé : 

N° Attribué :  

 Refus de création du Périmètre d’étude et de veille renforcée demandé 

 

 

 

Date et Signature du Directeur Général de l’EPORA 
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Annexe 2 – Formulaire de demande d’acquisition  
A télécharger sur www.epora.fr ou à solliciter auprès de votre référent EPORA. 

 

 

 

Convention : 

 

 

Dossier suivi par : 

Etat représenté par :  

 

Entité garante du rachat : Etat / 

Commune / EPCI :  

Date de la demande : 

Nature de la demande :     Amiable     ou         DIA 

PARCELLE(S) : 

 

 

 

Noms et coordonnées 

PROPRIETAIRE(S) : 

 

 

Historiques des contacts : 

 

 

 

Avis des Domaines demandé :      OUI                    NON 

 

Prix de vente souhaité par les propriétaires : 

Documents fournis avec la demande : 

 

 

 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ACQUISITION FONCIERE 

http://www.epora.fr/
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Eléments d’urbanisme (PLU, zonage,…..) 

 

 

 

 

Motivation : 

 

 

 

 

 

Délai de maitrise foncière souhaité : 

Contact référent : 
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Annexe 3 – FICHE DE LIAISON ENTRE LA COLLECTIVITE, LA DDT 07 ET L’EPORA  

 

FICHE DE LIAISON COLLECTIVITE-DDT07-EPORA 

DIA N°  

 

Date de réception 

en mairie 

Références 

cadastrales 
Adresse Zonage PLU 

    

Surface parcellaire Surface bâtie Prix de vente 
Occupation de la parcelle 

/ Destination du bien  

    

Vendeur Acquéreur 
Notaire 

 
 

    

Analyse et Avis des collectivités  

 

Analyse de la DDT07  

 

 

 

Analyse de l’EPORA  

 

 

 

                     

Avis de la DDT07 concernant l’engagement de la procédure de préemption 
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Complément d’analyse par EPORA 

 

 

Avis de la DDT07 concernant la prise de décision de préemption 

 

 

 

ANNEXES :  

1. Localisation du bien (situation dans la commune et photo aérienne)   
2. Situation au regard du PLUI  
3. Plan Parcellaire du bien à acquérir 
4. Fiche du gisement foncier concerné (étude de gisement) 
5. Eventuel projet promoteur ou bailleur pour le bien à acquérir 
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Annexe 4 – Convention DE VEILLE ET DE STRATEGIE FONCIERE SIGNEE PAR LA COM-
MUNE, L’EPCI et l’EPORA  
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CONVENTION DE SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
SUR LE DOMAINE PUBLIC CONCEDE A 

LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHONE 

N° 15047 – A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

RHÔNE CRUSSOL POUR LE MAINTIEN D’UNE 

PLATEFORME DE PERFECTIONNEMENT VTT ET DE 

SENTIERS DE RANDONNEE PEDESTRE SUR LES 

COMMUNES DE SAINT-PERAY ET CORNAS 
 

 

Aménagement de BOURG-LES-VALENCE 
Bénéficiaire : LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RHÔNE CRUSSOL  
N° d’ordre au registre : CSA 15047  
N° de plan : CS-BV-16BV-xxx-xxx-xx-560497 BO 

 
 
ENTRE : 

- L’Etat, représenté par le Préfet, et par délégation de ce dernier, par la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) Auvergne Rhône-Alpes, 
dont le siège est situé à LYON (6ème), 5 place Jules Ferry (Adresse postale : 69453 LYON 
Cédex 06). 
Sur proposition et en présence de la Compagnie Nationale du Rhône, désignée ci-
après « CNR », société anonyme d’intérêt général au capital de 5488164 € dont le siège 
social est situé à LYON (4ème), 2 rue André Bonin, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de LYON sous le numéro 957 520 901, représentée par Madame Estelle 
FAVIER en qualité de Responsable de l’équipe Domaniale Rhône Médian au sein de la 
Direction des territoires. 
 
 

ET : 
 
- La Communauté de Communes Rhône Crussol, dont le siège est situé 1278 Rue Henri 
Dunant, 07500 Guilherand-Granges, représentée par………………,agissant en vertu d’un 
arrêté, désignée ci-après « le bénéficiaire ». 
 

 
   
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

EXPOSÉ PRÉALABLE 
La présente convention permet au bénéficiaire de superposer l’affectation supplémentaire ci-
après identifiée relevant de sa compétence à l’affectation première du périmètre à la 
concession confiée par l’Etat à CNR pour l’aménagement du fleuve Rhône et l’exploitation 
des aménagements réalisés au triple point de vue de l’utilisation de la puissance 
hydraulique, de la navigation, de l’irrigation et des autres emplois agricoles. 
Cette concession a été conclue le 20 décembre 1933 pour une durée expirante, à ce jour, au 
31 décembre 2041. 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-120



 

 2/12  

La présente superposition d’affectations est accordée en application des articles L2123-7, 
L2123-8 et R2123-15 à R2123-17 du code général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP), sans préjudice des dispositions particulières du cahier des charges de la 
concession de CNR. 
 
Le bénéficiaire est informé que CNR, en sa qualité de concessionnaire, est chargée pour le 
compte de l’Etat de vérifier que l’ensemble des obligations contractuelles prévues par la 
présente convention est respecté, cela jusqu’à la fin de sa concession. Si CNR constate un 
manquement à ces obligations, elle en informe l’Etat, seul compétent pour exercer un 
pouvoir de sanction. 
 
Préambule : 
Il est ici précisé que la présente convention intervient à la suite de l’expiration en date du 
31/12/2024 de la convention d’occupation temporaire n° 15193 au profit du bénéficiaire pour 
la mise à disposition de terrain pour une plateforme de formation et de perfectionnement au 
VTT et de son avenant arrivant à échéance au 31/12/2025. 
En conséquence, l’Etat, CNR et le bénéficiaire déclarent poursuivre l’autorisation 
d’occupation par la présente convention de superposition d’affectations. 
 
1. IDENTIFICATION DE L’AFFECTATION SUPPLEMENTAIRE AUTORISEE 
La présente convention est accordée pour l’affectation supplémentaire suivante relevant de 
la compétence du bénéficiaire : promenade publique et utilisation d’un terrain en tant que 
plateforme pour le perfectionnement au VTT, secteur ouvert à tous.  
 
Le bénéficiaire reconnait que la réalisation de toutes les démarches et que l’obtention de 
tous les accords administratifs ou autres nécessaires : 

- à l’exercice de cette affectation supplémentaire, 
- et aux éventuels ouvrages à édifier dans le cadre de la présente convention, 

sont à sa seule charge et relèvent de sa responsabilité exclusive. 
 
Le bénéficiaire s’engage à assurer pendant toute la durée de la présente convention la 
compatibilité de l’affectation supplémentaire relevant de sa compétence et des ouvrages la 
concernant avec l’affectation première du périmètre à la concession confiée par l’Etat à 
CNR. 
 
L’Etat et CNR s’engagent à permettre l’exercice normal de cette affectation supplémentaire 
et l’utilisation normale des ouvrages la concernant, ceci dans les conditions fixées par la 
présente convention. 
 
L’affectation supplémentaire et les ouvrages associés ne devront pas occasionner de 
trouble, gêne ou contrainte de quelque ordre que ce soit à l’exploitation par CNR du domaine 
qui lui a été concédé et de ses ouvrages ou constituer une quelconque entrave aux actions 
de CNR en matière de sûreté et de sécurité. 
 
CNR continuera d’utiliser le périmètre objet de la présente convention dans les conditions 
prévues par le cahier des charges général de son contrat de concession, par les cahiers des 
charges spéciaux et en général par tout document applicable. 
Le bénéficiaire reconnaît avoir eu toutes informations nécessaires à ce sujet. 
 
Pour le cas où les dispositions ci-dessus ne seraient pas respectées, les parties se 
concerteront afin de déterminer en commun les moyens et les comportements en vue de leur 
respect. A défaut d’entente, il sera fait application de l’article « Litiges » de la présente 
convention. 
 
 
2. PERIMETRE DE LA SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
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L’Etat, sur la proposition de CNR en sa qualité de concessionnaire, consent à ce que le 
bénéficiaire superpose l’affectation supplémentaire ci-avant identifiée, relevant de la 
compétence de ce dernier, à l’affectation première de ce périmètre à la concession confiée 
par l’Etat à CNR. 
 
La superposition de ces affectations aura lieu : 
 

- Sur le terrain d'une superficie de 13447 mètres-carrés environ, situé sur le territoire de 
la commune de Saint-Péray, cadastré pour partie section AH numéros 465, 603 et 605 
et sur le territoire de la commune de Cornas, cadastré pour partie section AB numéro 1  
ainsi que sur du domaine fluvial non cadastré, défini sur le plan n° CS-BV-16BV-xxx-xxx-xx-
560497 BO annexé à la présente convention. 
 

Le bénéficiaire déclare avoir parfaite connaissance du périmètre objet de la présente 
superposition d’affectations tel que constaté par l’état des lieux initial contradictoire. Il ne 
pourra exiger de l’Etat ou de CNR aucune réfection, remise en état, adjonction 
d’équipements supplémentaires ou travaux quelconques. 
Le bénéficiaire accepte également toutes les sujétions applicables au périmètre de la 
présente superposition d’affectations, ce quelle qu’en soit l’origine. 
 
CNR et le bénéficiaire utiliseront concurremment le périmètre objet de la présente 
convention : 

- CNR : pour les besoins de leur affectation première à la concession qui lui a été 
confiée par l’Etat, 

- le bénéficiaire : pour les besoins de l’affectation supplémentaire relevant de sa 
compétence, autorisée par la présente convention. 

 
Le périmètre de la présente convention devra être exclusivement affecté aux activités et 
usages précisés ci-avant. Son affectation à d’autres fins devra recueillir l’accord préalable et 
écrit de CNR et de l’Etat. En fonction de la nature et de l’importance des évolutions 
demandées, un avenant à la présente convention sera établi. En cas d’évolutions 
substantielles, une nouvelle convention sera conclue. 
 
 
3. ETAT DES LIEUX INITIAL CONTRADICTOIRE 
Avant tout exercice de l’affectation supplémentaire, le bénéficiaire et CNR ont réalisé un état 
des lieux initial contradictoire le 19 juin 2025 qui est annexé à la présente convention. 
 
 
4. USAGE ET VICES CACHES DES LIEUX ET DES OUVRAGES 

4.1. Prise dans leur état actuel des lieux et ouvrages 
Les lieux et ouvrages objet de la présente convention sont pris par le bénéficiaire dans leur 
état actuel que celui-ci déclare parfaitement connaître pour les avoir visités préalablement à 
la signature de la présente convention. 
 

4.2. Usage des lieux et ouvrages 
Pendant la durée de la présente convention, le bénéficiaire s’engage à utiliser les lieux et 
ouvrages objet de la présente convention conformément à leur destination actuellement 
autorisée ou à celle qui le serait ultérieurement par l’Etat et CNR via avenant à la présente 
convention et faisant suite à une demande préalable du bénéficiaire. 
 

4.3. Vices cachés des lieux et ouvrages 
L’Etat et CNR ne seront pas tenus à la garantie des vices cachés non-connus d’eux et 
pouvant affecter les lieux ou ouvrages objet de la présente convention. Le bénéficiaire 
s’engage à prévenir, sans délai et par écrit, CNR de tout vice, anomalie, dégradation ou 
détérioration qu’il viendrait à découvrir sur lesdits lieux ou ouvrages. 
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5. ENTRETIEN DES LIEUX ET DE LA VEGETATION 
5.1. Entretien par le bénéficiaire 

Le bénéficiaire réalisera un entretien des lieux objet de la présente convention et de la 
végétation s’y trouvant, ceci pour les besoins propres à l’affectation supplémentaire 
autorisée par la présente convention. 
Cet entretien ne devra pas générer de risque, de gêne ou d’empêchement pour les activités 
de CNR. 
Cet entretien aura lieu sous sa seule responsabilité et à sa seule charge financière. 
 
Le bénéficiaire procède également, à sa charge financière et sous sa responsabilité, sous 
réserve d’obtenir toutes les autorisations nécessaires, à la taille ou à la coupe des arbres, de 
la végétation, des racines, branches et en général de toute ramification végétale situés aux 
alentours extérieurs du périmètre de la présente convention, ceci lorsque :  

- ces arbres sont jugés dangereux pour les personnes et les biens situés dans le 
périmètre de la présente convention, 
- ces arbres, cette végétation, ces racines, ces branches et en général ces ramifications 
végétales nuisent aux activités du dans le périmètre de la présente convention. 

Cette taille ou cette coupe est ainsi assurée par le bénéficiaire uniquement sur le foncier 
dont CNR est concessionnaire ou propriétaire et sur lequel aucun titre d’occupation n’est en 
cours de validité ou sur lequel est en cours de validité uniquement un ou plusieurs titres 
d’occupation dont les ouvrages occupants principaux sont souterrains (canalisations, 
fourreaux, drains, etc.) et dont les éventuels ouvrages occupants situés en surface sont 
accessoires (chambres de visite ou de tirage, regards, etc.). 
Sauf urgence impérieuse liée à la sécurité des personnes ou des biens, un accord préalable 
et écrit de CNR, quant aux modalités pratiques, est nécessaire avant toute taille ou coupe ci-
dessus visées. 
Le bénéficiaire évacue les résidus issus de ces tailles et coupes hors du domaine concédé à 
CNR, dans le respect de la règlementation. 
 

5.2. Entretien par CNR 
CNR réalisera un entretien des lieux objet de la présente convention et de la végétation s’y 
trouvant et se trouvant aux alentours, ceci uniquement pour les besoins de ses propres 
activités éventuelles. 
Cet entretien aura lieu sous sa seule responsabilité et à sa seule charge financière. 
 
 
6. AUDIT TECHNIQUE A REALISER PAR CNR 
Le bénéficiaire s’engage à permettre à CNR de réaliser durant la présente convention tout 
audit technique du terrain, des ouvrages, des aménagements, des équipements ou des 
installations propriété de la concession CNR situés dans le périmètre de la présente 
convention, ceci après notification préalable écrite de CNR, notamment par courriel, au 
minimum quinze jours avant la date de début des opérations d’audit. 
Le bénéficiaire reconnaît que ces audits techniques pourront être effectués au moyen de 
caméras haute-définition fixes ou embarquées sur un drone. 
Le bénéficiaire s’engage à faire le nécessaire afin d’empêcher l’acquisition pendant l’audit de 
toutes données à caractère personnel. Le bénéficiaire s’engage à faire son affaire 
personnelle des techniques à utiliser à cet effet. Celui-ci s’engage également à prévoir 
l’absence de toute personne lors de l’acquisition des images par ces caméras afin qu’aucun 
visage puisse être filmé ou photographié. 

 
 

7. OUVRAGES CONSACRES EXCLUSIVEMENT A L’AFFECTATION SUPPLEMENTAIRE ACCORDEE 

PAR LA PRESENTE CONVENTION 
Le bénéficiaire est autorisé à maintenir sur le périmètre présentement mis à sa disposition 
les ouvrages et biens affectés exclusivement à la promenade publique et à l’utilisation d’un 
terrain en tant que plateforme pour le perfectionnement au VTT.  
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Ces ouvrages et biens appartiennent au seul bénéficiaire, lequel en conséquence en 
assumera seul, et à ses frais exclusifs, l’entretien, la garde et toutes les obligations, 
responsabilités, charges et coûts relatifs à ceux-ci. 
 
A ce jour, ces ouvrages et biens consistent notamment au :  
 

• Maintien d’une plateforme pour le perfectionnement au VTT 

• Maintien de sentiers de randonnée pédestre 
 
Ces ouvrages seront utilisés exclusivement à l’affectation supplémentaire présentement 
accordée. 
 
 
8. TRAVAUX ET ENTRETIEN A REALISER PAR LE BENEFICIAIRE 
Avant toute intervention, que ce soit pour la modification de ses ouvrages, la réalisation de 
nouveaux ouvrages ou pour des opérations susceptibles d’impacter l’affectation première, le 
bénéficiaire informera CNR des travaux qu’il envisage de réaliser et devra recueillir son 
autorisation écrite préalable. 
CNR informera l’État lorsque les travaux sont susceptibles de modifier l’affectation première 
des ouvrages.  
 
Avant toute réalisation, le bénéficiaire devra transmettre en temps utile à CNR le descriptif et 
le planning de l’opération projetée. Les projets nécessitant une déclaration de travaux ou un 
permis de construire seront présentés à CNR avant que le bénéficiaire ne dépose sa 
demande auprès de l’autorité compétente. 
Ces opérations pourront nécessiter la délivrance par CNR d’un visa concessionnaire. 
En cas d’accord, la conclusion d’un avenant à la présente convention ou d’une nouvelle 
convention pourra s’avérer nécessaire. 
Aussitôt après l’achèvement des travaux, le bénéficiaire enlèvera tous les décombres, terres, 
dépôts de matériaux, gravats qui encombreraient le domaine public. 
Il transmettra à CNR une copie de la déclaration d’achèvement des travaux dans le mois 
suivant son obtention, ainsi qu’un plan de récolement des constructions et installations, y 
compris des réseaux, occupant le périmètre de la présente convention, levé dans le système 
Lambert II et présenté sous forme de fichier informatique au format .dxf. 
 
 
 
9. TITRES D’OCCUPATION DELIVRES DANS LE PERIMETRE DE LA PRESENTE CONVENTION 
Une partie du périmètre de la présente convention fait l’objet de titres d’occupation délivrés 
au profit : 
*Du Syndicat d’eau potable crussol/pays de vernoux « ayguo » (COT 15122) 
*De la Communauté de Communes Rhône Crussol pour itinéraires « voie bleue » et zone de 
promenade (CSA 15034) 
 
Le bénéficiaire reconnaît en conséquence être informé que cet/ces occupant(s) pourront 
solliciter des interventions sur cette partie pour leurs besoins et plus particulièrement pour 
leurs travaux d’entretien, de réparation, de renouvellement ou d’aménagements 
complémentaires. 
Le bénéficiaire s’engage à se concerter avec CNR et cet/ces occupant(s) afin de déterminer 
les modalités de ces interventions. 
 
 
10. TITRES D’OCCUPATION A DELIVRER DANS LE PERIMETRE DE LA PRESENTE CONVENTION 
L’Etat et CNR conservent le droit exclusif de délivrer tout titre d’occupation ou d’utilisation 
dans le périmètre de la présente convention. CNR percevra les redevances afférentes en 
application de l’article 49 du cahier des charges de la concession dont elle bénéficie. 
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Le bénéficiaire s’engage à diriger vers CNR toutes les demandes d’occupation ou 
d’utilisation qu’il recevra dans ce périmètre, ceci en vue de leur instruction par CNR. 
Pour les titres à délivrer à son initiative, CNR s’engage à consulter préalablement le 
bénéficiaire sur le titre envisagé afin de s’assurer de sa compatibilité avec l’affectation 
supplémentaire. 
La délivrance de ces titres d’occupation ne donnera pas lieu à un avenant de réduction du 
périmètre de la présente convention. 
En effet, ces titres feront partie intégrante de l’affectation relevant de la compétence de l’Etat 
ou de CNR, ceci dès leur entrée en vigueur. 
 
 
11. MODIFICATIONS ET TRAVAUX A REALISER PAR L’ETAT OU PAR CNR DANS LE PERIMETRE DE 

LA SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
L’Etat et CNR conservent le droit de réaliser dans le périmètre de la présente superposition 
d’affectations, tous travaux et toutes modifications pour les besoins de l’exploitation, de 
l’entretien ou du renouvellement des ouvrages de la concession ou de la voie navigable. 
Le bénéficiaire reconnaît et accepte qu’il ne pourra pas s’opposer ou obtenir d’indemnité au 
titre de tels travaux ou modifications. 
Si pour ces travaux ou modifications il s’avère nécessaire, dans l’intérêt général et/ou du 
domaine concédé, de déplacer, modifier, voire supprimer les ouvrages, aménagements, 
installations ou équipements du bénéficiaire, ces opérations seront à la charge et aux frais 
exclusifs de ce dernier. 
Si pour ces modifications et travaux CNR souhaite effectuer une coupure ou une déviation 
d’une circulation, d’un flux ou d’un écoulement engendrés par l’affectation supplémentaire 
présentement accordée, quelle que soit sa nature, l’intégralité des mesures et opérations 
nécessaires à cette coupure ou à cette déviation seront à la charge et aux frais exclusifs du 
bénéficiaire. 
Les parties s’engagent à se réunir préalablement à la réalisation de ces opérations afin de 
définir les modalités techniques et le planning de réalisation de celles-ci. 
 
 
12. SITUATIONS IRREGULIERES DANS LE PERIMETRE DE LA SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
L’Etat et CNR conservent toutes leurs prérogatives afin de faire cesser les situations 
irrégulières dans le périmètre objet de la présente convention de superposition d’affectations. 
 
 
13. ACCES AU DOMAINE CONCEDE A CNR 
Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes dispositions nécessaires pour que les accès 
existants au domaine concédé soient maintenus dans leur état actuel, sauf accord préalable 
écrit de CNR. 
Le bénéficiaire s’engage à ne pas gêner l’accès aux bords de la voie d’eau, aux chemins de 
service, aux pistes d’exploitation et en général au domaine concédé à CNR. 
 
 
14. DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 
La présente convention est conclue pour la durée pendant laquelle s’exercera la 
superposition d’affectations. 
 
La présente convention entrera en vigueur à compter du 01 janvier 2026.  

 
Le bénéficiaire s’engage à informer l’Etat et CNR de la fin de l’exercice de l’affectation 
supplémentaire en adressant sa décision de résiliation de la présente convention dans les 
conditions fixées ci-après. 
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15. INDEMNISATION DE CNR OU DE L’ETAT A RAISON DE L’EXERCICE NORMAL DE L’AFFECTATION 

SUPPLEMENTAIRE (L2123-8 CGPPP) 
 
En application de l’article L2123-8 du CGPPP, CNR pendant la durée de sa concession, et 
l’Etat au-delà, doivent être indemnisés par le bénéficiaire à raison des dépenses ou de la 
privation de revenus que pourrait engendrer l’exercice normal de l’affectation supplémentaire 
présentement accordée au profit du bénéficiaire. 
Au jour de la signature de la présente convention par toutes les parties il est estimé que cet 
exercice n’engendrera aucune dépense ou privation de revenus pour l’Etat et CNR. 
 
Cependant, si à l’avenir cet exercice devait engendrer des dépenses ou une privation de 
revenus il sera alors fait application des dispositions du CGPPP en la matière. 
Cette indemnisation pourra notamment concerner les pertes de production subies par CNR à 
raison de l’exercice par le bénéficiaire de la présente convention. 
En application de l’article R2123-17 du CGPPP, le montant de l’indemnité à verser par le 
bénéficiaire sera fixé par la Direction Départementale des Finances Publiques. 
 
 
16. AUTRES DISPOSITIONS 
16.1. Travaux et entretien à réaliser par CNR 
CNR s’engage à informer le bénéficiaire de ses projets de travaux ou d’opérations 
d’entretien qui pourraient impacter l’affectation supplémentaire présentement consentie au 
profit de ce dernier. 
Si pour ces travaux ou opérations d’entretien CNR souhaite effectuer une coupure ou une 
déviation d’une circulation engendrée par l’affectation supplémentaire présentement 
accordée, quelle que soit cette circulation (circulation de véhicules à moteur ou non 
motorisés, circulation pédestre…), l’intégralité des mesures et opérations nécessaires à cette 
coupure ou à cette déviation seront à la charge et aux frais exclusifs du bénéficiaire. 
 
16.2. Intervention en urgence de CNR 
Le bénéficiaire reconnaît que CNR pourra intervenir en urgence, à tout moment, dans le 
périmètre de la présente superposition d’affectations, ceci pour des besoins d’exploitation ou 
de sûreté. 
 
Le bénéficiaire s’engage à fermer le périmètre de la présente convention au public et à la 
circulation publique pour les besoins des interventions en urgence de CNR. 
 
16.3. Mesures nécessaires à l’ouverture au public impliquée par l’affectation supplémentaire 
Le bénéficiaire s’engage à assumer la responsabilité et la charge exclusives de toutes les 
mesures de sa compétence nécessaires à l'ouverture du périmètre de l’affectation 
supplémentaire au public ou à la circulation publique. 
Il s’engage à en fixer les modalités et à réaliser l’intégralité des équipements et signalisations 
de sa compétence nécessaires à cet effet qu'il est de son ressort d'apprécier, notamment en 
matière de sécurité des personnes et des biens. 
En application du IV de l’article 31 du cahier des conditions générales de la concession qui 
lui a été confiée par l’Etat, CNR est responsable dans le respect des instructions des 
autorités compétentes ; 

- de la signalisation dans les zones où l’exploitation des ouvrages de la concession est 
susceptible d’entraîner des risques pour les personnes, 

- et du maintien en bon état et à jour de cette signalisation. 
Pour le cas où la réalisation d’un système d’éclairage serait nécessaire, le bénéficiaire 
prendra en charge l’intégralité des travaux de construction et d’entretien et du coût de la 
consommation d’énergie. 

 
 
17. DEPOT DE MATERIAUX ET POUSSE DE VEGETATION 
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L’Etat ou CNR ne sauraient être tenus responsables des éventuels dépôts de matériaux, ou 
de l’éventuelle pousse de végétation qui viendraient à gêner ou à empêcher l’utilisation des 
ouvrages ou installations appartenant au bénéficiaire ou mis à disposition de ce dernier par 
la présente convention. Le bénéficiaire sera seul responsable et maître d’ouvrage exclusif 
des opérations nécessaires à l’élimination de ces nuisances. 
 
 
18. SIGNALISATION 
Le bénéficiaire fera son affaire exclusive, à ses frais et sous sa responsabilité, de la mise en 
place de la signalisation de sa compétence nécessaire à l’affectation supplémentaire dont il 
est responsable. 
Le bénéficiaire s’engage à n’apporter aucune modification à la signalisation mise en place 
par CNR sur le périmètre de la présente convention, sauf accord préalable écrit de l’Etat et 
de CNR. 
 
 
19. PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
Le bénéficiaire s’engage à respecter toute réglementation en matière d’environnement. 
Il lui appartient de chercher à éviter toute pollution, de nature chimique, biologique, 
acoustique, lumineuse ou autre, et de réduire autant que possible les rejets issus de ses 
activités dans l’air, le sol ou les autres milieux. 
Le bénéficiaire s’engage à ne pas utiliser de produits phytosanitaires (biocide ou herbicide). 
 
Le bénéficiaire cherchera à favoriser le maintien voire l’amélioration du niveau de 
biodiversité du domaine concédé, notamment en appliquant les principes suivants : 
– réduire les surfaces imperméabilisées, 
– préférer la plantation de prairies, d’arbres, d’arbustes ou de bosquets à des surfaces 
simplement engazonnées, 
– choisir des essences diversifiées, endogènes.  
Le bénéficiaire pourra s’informer sur les éventuelles zones naturelles protégées ou 
inventoriées applicables au périmètre de la présente convention (zones Natura 2000, 
ZNIEFF, zones humides…), notamment via les cartographies éventuellement disponibles sur 
le site internet de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement compétente. 
 
Le bénéficiaire s’engage à prévenir l’introduction et la propagation des espèces invasives 
(ambroisie, ailante, renouée du Japon, frelon asiatique…) et à respecter les dispositions 
fixées en la matière par arrêté préfectoral. Il s’engage notamment à programmer les 
opérations nécessaires en vue de leur destruction. 
 
 
20. RESPONSABILITE EN CAS DE DOMMAGES 
20.1. Responsabilité du bénéficiaire 
Le bénéficiaire sera seul responsable des dommages qui pourraient être causés, tant dans 
le cadre de la réalisation de ses travaux, constructions, aménagements, équipements ou 
installations de toute nature, que du fait de son activité et de celle des occupants à qui il aura 
délivré un titre d’occupation, aux ouvrages de la concession de CNR, au domaine public 
fluvial, aux autres occupants, aux exploitants des services publics et d’une façon générale, 
aux tiers. Il s’engage à relever et à garantir CNR et l’Etat de tous les recours qui viendraient 
à être exercés contre eux à l’occasion desdits dommages. 
Les dommages directs ou indirects causés au domaine concédé à CNR et/ou la gêne 
apportée à son exploitation, du fait de l’affectation supplémentaire seront pris en charge par 
le bénéficiaire. 
Le bénéficiaire conserve la responsabilité pleine et entière des ouvrages et équipements 
réalisés par lui. 
 
20.2. Responsabilité de CNR 
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CNR prendra en charge les dommages causés, tant dans le cadre de ses travaux que du fait 
de son activité, aux ouvrages du bénéficiaire, ceci uniquement pour le cas où ces 
dommages résulteraient d’une utilisation anormale ou fautive. 
En effet, le bénéficiaire reconnaît et accepte que l’usage par CNR du domaine qui lui a été 
concédé par l’Etat constitue l’affectation première du périmètre objet de la présente 
convention. Cet usage ne pourra donner lieu à aucune réclamation, indemnisation ou prise 
en charge quelconque de la part de CNR. 
 
 
21. CESSION DE LA PRESENTE CONVENTION 
Le bénéficiaire ne pourra pas céder contractuellement, en tout ou partie, les droits qui lui 
sont accordés par la présente convention. 
En revanche, en cas de transfert de compétences entre personnes publiques, le bénéficiaire 
sera remplacé dans le bénéfice de la présente convention par le nouveau détenteur de la 
compétence concernée. 
 
 
22. RISQUES DE CRUE 
Le bénéficiaire peut à tout moment s’informer des niveaux et débits du Rhône, notamment : 
- auprès des mairies qui, en cas d’annonce de crues et après mise en alerte par la 

préfecture, assurent la transmission des informations auprès de la population et prennent 
les mesures de protection immédiates, 

- sur les sites internet officiels. 
 
Le bénéficiaire prend toutes dispositions relatives à la sécurité des personnes et des biens. 
A cet effet, le bénéficiaire s’engage notamment : 

- A informer de ce risque les éventuels usagers de l’affectation supplémentaire relevant 
de sa compétence, ceci notamment via la mise en place de panneaux d’information 
spécifiques. 

- A réaliser les ouvrages et aménagements nécessaires afin de sécuriser les zones 
dangereuses, notamment les bords de plans d’eau. 

Le bénéficiaire s’engage notamment à fermer l’accès si nécessaire. 
Il ne peut pas bénéficier d’indemnités de la part de CNR ou de l’Etat s’il subit un préjudice du 
fait d’une inondation. 
 
 
23. RISQUES LIES A L’EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS HYDROELECTRIQUES 
Le bénéficiaire déclare être parfaitement informé et donne acte à CNR et à l’Etat de ce que 
le plan d’eau subit des variations de niveau lors d’opérations d’exploitation des ouvrages 
hydroélectriques. 
Il prendra à cet égard toutes dispositions relatives à la sécurité des personnes et des biens 
de sa compétence. 
Le bénéficiaire s’engage notamment à fermer l’accès au périmètre de l’affectation 
supplémentaire si nécessaire. 
Il ne pourra pas bénéficier d’indemnité de la part de CNR ni de l’Etat s’il subit un préjudice du 
fait de ces variations et, de manière générale, de tous faits liés à l’exploitation des ouvrages 
hydroélectriques. 
 
 
24. ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
Le bénéficiaire reconnaît avoir pris connaissance de l’état des risques et pollutions annexé à 
la présente convention, établi en respect des obligations fixées par le code de 
l’environnement. 
 
 
25. RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
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25.1. Par l’Etat pour manquement 
En cas de manquement grave du bénéficiaire à une obligation prévue par la présente 
convention, l’Etat, après proposition de CNR en sa qualité de concessionnaire chargé du 
suivi de l’exécution de la présente convention, mettra le bénéficiaire en demeure de 
satisfaire à l’obligation non respectée dans un délai approprié, ceci par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
Si la mise en demeure reste sans effet au-delà de ce délai, l’Etat pourra prononcer la 
résiliation de la présente convention avec obligation de remise en état du site conformément 
aux dispositions de la présente convention. 
Cette résiliation prendra effet dès sa notification au bénéficiaire par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
Le bénéficiaire ne pourra prétendre à aucune indemnité de la part de l’Etat ou de CNR du 
chef de cette résiliation. 
 
25.2. Pour motif d’intérêt général 
Nonobstant la durée de la présente convention prévue ci-avant, et étant observé que la 
domanialité publique du terrain s’oppose à ce que le bénéficiaire puisse invoquer à son profit 
l’application des dispositions régissant les baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage 
industriel ou commercial, la présente convention pourra être résiliée, en totalité ou en partie, 
pour motif d’intérêt général, notamment dans l’intérêt de la concession conclue entre l’Etat et 
CNR. 
Dans le cas d’une telle résiliation pour motif d’intérêt général, le bénéficiaire sera indemnisé 
du préjudice direct, matériel et certain né de l’éviction anticipée. L’indemnité ne prendra en 
compte aucune valeur de fonds de commerce et sera fixée d’un commun accord entre les 
parties sur présentation de tout justificatif s’il y a lieu. À défaut d’accord amiable, elle sera 
fixée par le juge administratif. 
 
25.3. Par le bénéficiaire 
S'il décide de cesser définitivement l’affectation supplémentaire objet de la présente 
convention, le bénéficiaire pourra résilier celle-ci en notifiant, moyennant un préavis d‘un an 
minimum, sa décision par lettre recommandée adressée à CNR. 
 
 
26. ETHIQUE ET CONFORMITE 
Les parties s’engagent à exécuter la présente convention dans le respect des législations et 
réglementations en vigueur. Elles s’engagent tout particulièrement à respecter les normes de 
droit français relatives : 

- Aux droits fondamentaux de la personne humaine, et notamment l’interdiction de 
recourir au travail des enfants ou à toute autre forme de travail forcé ou obligatoire, à 
toute forme de discrimination en son sein ou à l’égard de ses fournisseurs ou sous-
traitants. 

- Aux embargos, trafics d’armes, de stupéfiants et au terrorisme et aux sanctions 
économiques internationales. 

- Aux échanges commerciaux, aux licences d’importations, d’exportations et aux 
douanes. 

- A la santé et à la sécurité des personnels et des tiers. 
- Au travail, à l’immigration et à la prohibition du travail clandestin. 
- Au respect du droit de l'environnement et de l’urbanisme. 
- A la lutte contre les atteintes à la probité, à la lutte contre le blanchiment d’argent, la 

corruption et la prise illégale d’intérêts. 
- Au droit de la concurrence. 

Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance du « Code de conduite CNR - Ethique des 
affaires » relatif à la lutte contre la corruption et le trafic d’influence, disponible via lien 
suivant : https://www.cnr.tm.fr/wp-content/uploads/2020/01/CODE-DE-CONDUITE_BAT.pdf. 
Le non-respect de la part du bénéficiaire de ses engagements pris dans le cadre du présent 
article qui pourrait avoir des conséquences sur l’exécution de la présente convention, sera 

https://www.cnr.tm.fr/wp-content/uploads/2020/01/CODE-DE-CONDUITE_BAT.pdf
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considéré comme un manquement grave autorisant l’Etat et CNR à mettre fin à la présente 
convention avant son terme, ceci sans que le bénéficiaire puisse prétendre à ce titre à une 
quelconque indemnité de la part de l’Etat ou de CNR. 
 
 
27. CESSATION DE L’AFFECTATION SUPPLEMENTAIRE - REMISE EN ETAT 
À la cessation de l’affectation supplémentaire, quelle qu’en soit la cause, une remise en état 
du site, comprenant démolition et enlèvement des constructions, équipements, installations 
et aménagements réalisés par le bénéficiaire, et/ou par son éventuel exploitant sous-
occupant ou éventuellement acquis par le bénéficiaire de l’ex-occupant, sera exigée du 
bénéficiaire, avec obligation, le cas échéant, d’effectuer une dépollution des terrains, afin de 
préserver la possibilité de réutiliser de façon normale le site libéré. 
Le bénéficiaire s’engage à réaliser cette remise en état sous sa seule responsabilité et à ses 
frais exclusifs. 
Toutefois, le maintien des biens édifiés par le bénéficiaire pourra être accepté par l’Etat et 
CNR. Les biens dont le maintien aura été accepté deviendront de plein droit et gratuitement 
la propriété de la concession confiée par l’Etat à CNR, ceci francs et quittes de tous 
privilèges, hypothèques ou autres sûretés. 
 
Un état des lieux contradictoire sera effectué entre CNR et le bénéficiaire à l’issue de la 
remise en état. 

 
Le bénéficiaire sera tenu de régler l’indemnité qui serait éventuellement fixée à l’avenir au 
profit de CNR pour les dépenses / la privation de revenus qu’engendrerait la présente 
convention, ainsi que tous les impôts et taxes tant que le périmètre de la présente 
convention ne sera pas remis en état conformément au présent article. 
 
 
28. LITIGES 
En cas de désaccord entre le bénéficiaire et l’Etat ou CNR sur l’application ou l’interprétation 
de la présente convention, un accord amiable devra être recherché préalablement à tout 
recours juridictionnel. 
Cet accord amiable pourra être recherché durant au maximum six mois à compter de la date 
de réception de l’information écrite du désaccord faite par l’une des parties à l’autre partie. 
En cas d’échec de cette tentative d’accord amiable ou en cas de dépassement du délai ci-
dessus fixé pour parvenir à un tel accord, le litige pourra être porté devant la juridiction 
compétente. 
 
 
29. IMPOTS, TAXES ET FRAIS 
Le bénéficiaire supportera la charge de tous les impôts, notamment la contribution foncière, 
auxquels sont actuellement ou pourraient être à l’avenir assujettis le périmètre, les 
constructions et installations utilisées en vertu de la présente convention. Il supportera 
également, s’il en existe, les taxes et redevances liées à la fiscalité immobilière. 
Le bénéficiaire fera, sous sa responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue 
par le code général des impôts. 
Il remboursera à CNR le montant majoré des amendes fiscales que celle-ci pourrait 
supporter par suite de retard ou de défaut de déclarations fiscales incombant au bénéficiaire. 
 
 
30. ENREGISTREMENT 
La présente convention n’étant soumise obligatoirement ni au droit de timbre, ni à la 
formalité de l’enregistrement, dans le cas où l’enregistrement serait requis par l’une des 
parties, les droits de timbre et d’enregistrement seront à la charge de cette partie. 
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31. EXECUTION DE LA PRESENTE CONVENTION 
Pendant la durée de sa concession, CNR est chargée du suivi de l’exécution de la présente 
convention et demeure, à ce titre, l’unique interlocuteur du bénéficiaire. 
 
 
32. ANNEXES 
Sont annexés à la présente convention : 
• Plan numéro CS-BV-16BV-xxx-xxx-xx-560497 BO 
• Etats des lieux d’entrée du 19.06.2025 
• Délibération du Conseil Communautaire ……… 

• Etat des Risques et Pollutions de la Commune de Saint-Péray 

• Fiche prudence et sécurité au bord du Rhône 
 
 
33. EXEMPLAIRES DE LA PRESENTE CONVENTION 
La signature de la présente convention a lieu via le procédé de signature électronique certifié 
conforme dénommé « DocuSign ». 
Les signataires de la présente convention disposent chacun d’un exemplaire électronique de 
celle-ci, daté, signé et certifié. 
 

SIGNATURES 

Pour l’Etat, 
Le Préfet, et par délégation, la direction 
régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement. 
 
 
Fait à 
 
Le 

Pour CNR, 
Madame Estelle FAVIER, en qualité de 
Responsable de l’Equipe Domaniale Rhône 
Médian de la Direction des Territoires, agissant 
par délégation. 
 
Fait à 
 
Le  
 
 
 
 
 
 

Pour le bénéficiaire, 
[Signature + prénom + nom + fonction] 
 
 
Fait à 
 
 
 
Le 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-121

















































































































ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025-122








































